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TIRAGE OU JORÏ-

CflROmQCE-

PARIS, 7 FÉVRIER. 

OUVERTURE I»E LA SESSION LÉGISLATIVE 

DISC0DRS DE L'EMPEREUR. 

Voici le discours prononcé aujourd'hui par S. M. l'Em-

reur à l'ouverture de la session législative : 

« Messieurs les Sénateurs, Messieurs les Députés, 

« La France, vous le savez, a vu depuis six ans son 

« bien-être augmenter, ses richesses s'accroître, ses dis-

« sensions intestines s'éteindre, son prestige se relever, 

« et cependant il surgit par intervalles, au milieu du cal-

« me et de la prospérité générale, une inquiétude vague, 

« une sourde agitation, qui, sans cause bien définie, 

« s'empare de certains esprits et altère la confiance pu-

« biique. 

n lo rlépl^a nos Hprniirarromontc. *w?..:-.J: 

« m'en étonner. Dans une société bouleversée comme là 

« noire par tant de révolutions, le temps seul peut af-

« fermir les convictions, retremper les caractères et 

« créer la foi politique. 

« L'émotion qui vient de se produire, sans apparence 

c de dangers imminents, a droit de surprendre, car elle 

i témoigne en même temps et trop de défiance et trop 

i d'effroi. On semble avoir douté, d'un côté, de la mo-

i dération dont j'ai donné t*iïl de preuves; de l'autre, de 

■ la puissance réelle de la France. Heureusement la 

< masse du peuple est loin de subir de pareilles impres-

ifflhfflfifr-'-" t-"P--""-"j . i'«faq«»iq i» /à-iaJ- 5H«K.9J i 

« Aujourd'hui, il est de mon devoir de vous exposer de 

« nouveau ce qu'on semble avoir oublié. 

« Quelle a été constamment ma politique? Rassurer 

« l'Europe, lendre à la France son véritable rang, ci-

- menter étroitement notre alliance avec l'Angleterre, et 

« régler avec les Puissances continentales de l'Europe le 

' degré démon intimité d'après la conformité de nos vues 

« et la nature de leurs procédés vis-à-vis de la France. 

" C'est ainsi qu'à la veille de ma troisième élection, je 

« taisais, à Bordeaux, cette déclaration : L'Empire, c'est 

* ta paix; voulant prouver par là que, si l'héritier de 

« l'Empereur Napoléon remontait sur le trône, il ne re 

" commencerait pas une ère de conquêtes, mais il inaugu 

rerait un système de paix qui ne pourrait être troublé 

* que pour la défense de grands intérêts nationaux. 

« Quant à l'alliance de la France et de l'Angleterre, j'ai 

" mis toute ma persévérance à la consolider, et j'ai trou-

» vé, de l'autre côté du détroit, une heureuse réciprocité 

" de sentiments de la part de la reine de la Grande-

« Bretagne, comme de la part des hommes d'Etat de ton 

« tes les opinions. Aussi, pour atteindre ce but si utile à 

« la paix du monde, ai-je mis sous mes pieds, en toute 

1 occasion, les souvenirs irritants du passé, les attaques 
,l de la calomnie, les préjugés même nationaux de mon 

" pays. Cette alliance a porté ses fruits : non-seulement 

!l nous avons acquis ensemble une gloire durable en 

* Orient, mais encore, à l'extrémité du monde, nous ve 

* nons d'ouvrir un immense empire aux progrès de la ci-

« vilisation et de la religion chrétienne. 

« Depuis la conclusion de la paix, mes rapports avec 

* l'Empereur de Russie ont pris le caractère de la plus 

« franche cordialité, parce que nous avons été d'accord 

« sar tous les points en litige. 

« J'ai également à me féliciter de mes relations avec la 

» Prusse, qui n'ont cessé d'être animées d'une bienveil 

« lance mutuelle. 

« Le cabinet de Vienne et le mien au contraire, je le 

* dis avec regret, se sont trouvés souvent en dissidence 

•* sur les questions principales, et il a fallu uu grand 

« «sprit de conciliation pour parvenir à les résoudre 

« Ainsi, par exemple: la reconstitution des Principautés 

« Danubiennes n'a pu se terminer qu'après de iiombreu-

« ses difficultés qui ont nui à la pleine satisfaction de 

« leurs désirs les plus légitimes ; et si l'on me demandait 

« quel intérêt la France avait dans ces contrées lointaines 

« qu'arrose le Danube, je répondrais que l'intérêt de la 

« France est partout où il y a une cause juste et civilisa-

is trice à faire prévaloir. 

« Dans cet état de choses, il n'y avait rien d'extraordi-

« naire que la France se rapprochât davantage du Pié-

« mont, qui avait été si dévoué pendant la guerre, si fi-

« dèle à notre politique pendant la paix. L'heureuse union 

« mon bien-aimé cousin le prince Napoléon avec la fille 

« du roi Victor-Emmanuel n'est donc pas un de ces faits 

« insolites auxquels il faille chercher une raison cachée, 

« mais la conséquence naturelle de la communauté d'in-

« térêts des deux pays et de l'amitié des deux souve-

•< rai n s. 

« Depuis quelque temps l'état de l'Italie et sa situation 

« anormale, où l'ordre ne peut être maintenu que par des 

« troupes étrangères, inquiètent justement la diplomatie. 

« Ce n'est pas, néanmoins, un motif suffisant de croire à 

« la guerre. Que les uns l'appellent de tous leurs vœux, 

« sans raison légitime; que les autres, dans leurs crain-

« tes exagérées, se plaisent à montrer à la France les 

« périls d'une nouvelle coalition, je resterai inébranlable 

dans la voie du droit, de la justice, de l'honneur national; 

« et mon gouvernement ne se laissera ni entraîner, ni in-

« timider, parce que ma politique ne sera jamais ru pro-

« vocatrice ni pusillanime. 

» Loin de nous donc ces fausses alarmes, ces défian-

« ces injustes, ces défaillances intéressées. La paix, je 

« l'espère, ne sera point troublée. Reprenez donc avec 

« calme le cours habituel de vos travaux. 

« Je vous ai expliqué franchement l'état de nos rela-

ie lions extérieures ; et cet exposé, conforme à tout ce 

« que je me suis efforcé de faire connaître depuis deux 

» mois à l'intérieur comme à l'élrauger, vous prouvera, 

« j'aime à le croire, que ma politique n'a pas cessé un 

« instant d'être la même : ferme, mais conciliante. 

« Aussi, je compte toujours avec confiance sur votre 

« concours, comme sur l'appui de la nation qui m'a con-

« fié ses destinées. Eile sait que jamais un intérêt per-

« sonnel ou une ambitiou mesquine ne dirigeront mes 
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« par la plus grave des responsabilités, au-dessus de la 

région infime où se débattent des intérêts vulgaires, et 

« l'on a pour premiers mobiles comme pour derniers ju-

« ges : Dieu, sa conscience et la postérité. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 4 février, sont nom-

més : 

Conseiller à la Cour impériale de Dijon, M. Saverot, procu-
reur impérial près le Tribunal de première iustauce de la 
même -ville, en remplacement de M. Dumay, décédé. 

Procureur imué'ial près le Tribunal de première instance 
de Dijon (Côte-d Or), M. Férié), procureur impérial près le 
siège de Chaumont, en remplacement da M. Saverot, qui est 

nommé conseiller: 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Chaumont (Haute-Marne), M. Blondel, procureur impérial 
près le siège de Langres, en remplacement de M. Fériel, qui 

est nommé procureur impérial à Dijon. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Langres (Haute Marne), M. Demoly, subsiitut du procu-
reur impérial près le siège de Dijon, en remplacement de M. 
Blondel, qui est nommé procureur impérial à Chaumont. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Dijou (Côte-d'Or), M. Letissier, substitut du 
procureur impérial pprès le siège de Beaune, en remplace-
ment de M. Demoly, qui est nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Beaune (Côte-d'Or), M. de Chasteigner de 
Burac, substitut du procureur impérial près le siège de Cha-
rulles] en remplacement de M. Letissier, qui est nommé sub-

stitut du procureur impénal à Dijon. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Charolles (SaÔue-ei-Loire), M. Baudot, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Briançon, en 
remplacement de M. de Chasteigner de Burac, qui est nommé 

substitut du procureur impérial à Beaunrg 
Pré-i lent du Tribunal de première instance de Dunkerque 

(Nord) M. de la Gorce, président du siège d'Avesnes, en rem-
placement de M. Boulyde Lesdain, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite (décret du i*r mars 1852 et loi du 9 juin 
1853 article 18, §3), et nommé président honoraire. 

Président du Tribunal de première îusiauce d'Avesnes 
(Nord), M. Parmentier, juge au siège de Saint-Omer, en rem-
placement de M. de la Gorce, qui est nommé président a Dun-

ke
juge au Tribunal de première instance de Saint Orner (Pas-

de-Calais), M. Bjistel, juge au siège de béthune, en rempla-
cement de M. Parmentier, qui est nommé président. 

Ju"e au Tribunal de première instance de Béthune (Pas-de-
Calais). M. Enlart de Guémy, juge suppléant au siège de Duu-
kerque, en remplacement de M. Boistel, qui est nomme juge 

à Saint-Omer. 
Président du Tribunal de première instance d Orange (Vau-

cluse), M. Mathieu, juge au siège de Nîmes,en remplacement 
de M. Auzias, qui a ete nomme président à Avignon. 

Vice-prtsident du Tribunal de première instance de Cler-
mont-Ferrand (Pi,y-de-Dônv), M. Faure, juge d'instruciiou au 
même siège, en remplacement de M. Lucas-Lagai ne, décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Ciermont (Puy-
de Dôme), M. Feron, substitut du procureur impérial près le 
même siège, en remplacement de M. Faure, qui est nommé 

vice-président. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Clermout-Ferrand (Puy-de-Dôme) M. Wel-
ter substitut du procureur imj.éïal près le siège de Saint-
Flo'ur en remplacement de M. Feron, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Flour vCantalj, M. Boistard, substitut 
du procureur impérial près le siège de Murât, en remplace-
ment de M. Welter, qui est nommé substitut du procureur im-
périal a Ciermont Ferrand. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Murât (Cantal), M. Joseph-Hippolyte Bonne-
ton, avocat, en remplacement de M. Boistard, qui est nommé 
substitut du procureur impérial à Saint-Flour. 

Jug-i au Tribunal de première instance de Louhaas (Saône-
et-Loire), M. Cival, substitut du procureur impérial près le 
siège d« Chaumont, en remplacement de M. Bert, décédé. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Chaumont (Haute-Marne), M. Maillard, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Châtillon sur-
Seine, en remplacement de M. Cival, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Chàiillon-sur-Seine (Cô;e-d'Or), M. Tous-
saint, juge suppléaut char gé de l'instruction au siège de Was-
sy, en remplacement de M. Maillard, qui est nommé substitut 
du procureur impérial à Chaumont. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Wassy 
(Haute-Marne), M. Victor-Alfred Jacquinot, avocat, docteur en 
dro.t, en remplacement de M. Toussaint, qui est nommé sub-
stitut du procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Moissac (Tarn-et Garonne), M. Solomiac, 
substi"" J" -—r <■■■■-> . -I- 1 --"D- ■*- ,— 

... npsacement de M. Battre, qui a été nommé procureur impé-

rial. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Lavaur (Tarn), M. Léon de Clausade, avocat, 
en remplacement de M. Solomiac, qui est nommé substitut du 
procureur impérial à Moissac. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Verdun (Meuse), M. Ponton, substitut du 
procureur impérial près le siège de Neufchàieau, en remplace-
ment de M. Morin, appelé à d'autres fonctions. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Neufchàieau (Vosges), M. Jules Sébastien 
Gosset, avocat, en remplacement de M. Ponton, qui est nom-

mé substitut du procureur impérial à Verdun. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Gex (Ain), M. Meysson, substitut du procu-
reur impérial près le siège de Castellane, en remplacement de 

M. Pericaud de Gravillon. 
Subsiitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Castellane (Basses-Alpes), M. Péricaud de 
Gravillon, subsiitut du procureur impérial près le siège de 
Gex. en remplacement de M. Meysson. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Li-
sieux (Calvados), M. René-Alexandre de Vauquelin, avocat, 
docteur en droit, en remplacement de M. Fleury, qui a été 
nommé substitut du procureur impérial. 

M. Cival, nommé par le présent décret juge au Tribunal de 
première instance de Louhans (S«iône-et-Loire), remplira au 

^^fc^.n'gf.teing^ .a^^'Aç^^ypïù^ ^pî^S: 
au "Tribunal de première instance de Wassy rtffa 
Tenit lira au même siège les fonctions de juge d'instruction, 

en remplacement de M. Toussaint. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Saverot : 1841, avocat; — i octobre 1841, substitut à 
Langres; — 19 décembre 1847, procureur du roi à Montbe-

liard. — 19 mai 1852, procureur de la République à Semur; 

— 12 février 1853, procureur impérial à Dijon. 

M. Fériel : 20 décembre 1836, substitut à Semur; — 6 juin 
1837 substitut à Chalon sur-Saône; — 26 septembre 1838, 
substitut à Chaumont;—17 auùt 1842, procureur du roi a 

Langres; — 27 février 1849, procureur de la République a 
Chatillon-sur Sine; — 26 juillet 1850, procureur de la Ré-
publique à Autun; — 28 juin 1852, procureur de la Républi-

que à Chaumont. 
M. Blondel : 1849, juge suppléant à Chaumont; — 6 no-

vembre 1849, subsiitut a Semur; - 26 novembre 1830, sub-
stitut à Chaumont; - 10 décembre 1851, procureur de la 
République à Chatillon-.-ur-Seine; — 29 avril 1854, procu-

reur impérial à Langres; 
M. Demoly : 1832, avocat; — 28 juin 1852, substitut à 

Autun; - 29 avril 1854, subsiitut à Dijon. 
M. Letissier : 1854, avocat; — 7 janvier 1854, substitut a 

Louhans; — 28 juin 1854, substitut à Langres; — b mai 

1858, substitut à Beauue. 
M. d) Chasteigner de Barae : 1854, avocat; 20 mai 1854, 

substitut à Embrun; — 12 janvier 1856, substitut à Cha-

roi tes 
M. Baudot : 1836, avocat; — 23 février 1856, substitut à 

Bnançon. 
M. de la Gorce, 1836, juge suppléant à Abbeville; 31 août 

1836, substitut à Montdidier; —11 novembre 1837, substitut 
à Béthune; — février 1838, jugea Avesnes; — 7 avril 1838, 
juge d'iustruction au même siège; — 8 septembre 1852, pré-

sident du Tribunal d'Avesne. 
M. Parmentier, 1853, avocat ; — 5 mars 1853, juge à 

Saint-Omer. 
M. Boùtel, 1845, avocat; — l«r mars 1845, juge suppléant 

à Arras; — 30 avril 1852, juge à Avesnes; — 5 septembre 

1855, juge, à Béthune. 
M. Eulart de Guèmy, 1855, avocat; —26 mai 1855, juge 

suppléant à Dunkerque. 
M. Mathieu, 31 mars 1842. juge à Florac; — 2 février 

1850, juge à Uzès; — 6 avril 1853, juge à Nimes. 

M. Faure, 1852, juge suppléant à Ciermont Ferrand ; — 

2 mars 1852, juge au même siège. 

M. Féron, 1851, avocat; — 21 octobre 1851, substitut à 
Murât; — 16 juin 1852, substitut à Aurillac; — 23 décembre 

1854, substitut a Ciermont Ferrand. 

M. Welter, 1853, avocat ; — 29 octobre 1853, substitut à 

Murât. 
M. Cival: 1849, avocat à Dijon; — 27 février 1849, substi-

tut à Autun; — 19 mars J852, substitut à Charolles; — 31 

octobre 1855, substitut à Chaumont. 

Af. Maillard: 1853, avocat docteur endroit; — 5 février 
1833, juge suppléant à Charolles; —19 mars 1856, substitut à 

Chàallon sur-Seine. 

M. Toussaint : 1856, avocat; —6 décembre 1856, juge sup-

plant à Wassy. 
M. Solomiac: 1857, avocat docteur eu droit; — 18 mars 

1857, substitut à Lavaur. 

Af. Ponton: 1854, avocat; — 17 juin 1854, substitut à 

Neufchàteau. 

M. Meysson : 1857, avocat; 

Caslellaue. 

M. Péricaud de Gravillon: 1857, avocat; 

substitut à Gex. 

24 juin 1857, substitut à 

27 mai 1857, 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 7 février. 

PÊCHE DE LA BALEINE. ENGAGEMENT DE L'ÊQUIPAGE AVEC 

PART DANS LES BENEFICES. — INTERPRÉTATION. — INTER-

VENTION. 

I. Une intervention a-t-elle pu être reçue en appel rie 

la part de marins engagés avec d'autres pour la pêche de 

la baleine, sous le prétexte que son intérêt se trouvait, 

par suite de l'engagement commun contracté par l'équi-

page envers l'armateur du navire pêcheur, être le même 

que celui des autres marins qui avaient figuré dans l'ins-

tance où il n'avait pas été partie? 

II. L'intervention a-t-elle pu également être admise du 

chet d'un des marins du même équipage, qui avait été 

parue au jugement de Ve instance, et qui avait laissé ex-

pirer les délais ordinaires de l'appel sans se pourvoir par 

celte voie contre le jugement, qui avait ainsi acquis l'auto-
nié Aa la r»lipca inapo à «fin ^ 10 

Les questions qui touchent aux déchéances d'appel é-

tant d'ordre public, d'après la jurisprudence, ne peuvent-

elles pas êli e débattues pour la première fois devant la 

Cour de cassation, alors même que les parties ne s'en se-

raient point expliquées devant la Cour impériale, si les 

juges ont été mis à même, par les documents du procès, 

d'en apprécier la valeur? 

III. La convention passée entre l'armateur du navire 

destiné à la pêche de la baleine et les marins engagés et 

portant que si les marins ne remplissent pas leur devoir, 

ils perdront leur part dans les bénéfices, a-t-elle pu être 

considérée comme contenant une clause pénale nulle aux 

termes de l'ordonnance du 1er septembre 1745? 

Cette ordonnance est-elle applicable à ce cas particu-

lier ? 

Le pourvoi du sieur Maës, qui soulevait ces diverses 

questions, a été admis, au rapport de M. le conseiller 

Tai Iandier et sur les conclusions contraires de M. l'avo-

cat général Blanche, plaidant M' Mathieu-Bodet. (Arrêt 

de la Cour impériale de Rennes du 17 mai 1858.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 7 février. 

VENU ENTRE LE TUTEUR ET LE MINEUR DEVENU MAJEuï 
ACCEPTATION ULTEUIEIIKE rin uci oa^ysti 'îîïïvi,jï1itsi<S>i-_ 

SION DU PREMIER. EXÉCUTION VOLONTAIRE. 

L'arrêt qui repousse une demande en inscription de 

faux en se fondant uniquement sur des présomptions ti-

rées de l'état matériel de la pièce attaquée et des circons-

tances de la cause, prononce en fait et souverainement, 

et échappe à la censur e de la Cour de cassation (art. 214 

du Code de procédure civile). 
Encore bien qu'un pacte de famille, inlervenu entre 

des enfants devenus majeurs et leur mère et tutrice pour 

la liquidation et partage de la succession de leur père, se-

rait bu jet à l'action en nullité établie par l'ai t. 472 du 

Code Napoléon faute d'avoir été précédé de la reddition 

de compte de tutelle dû par la mère à ses enfants, l'un, 

des enfants est irrecevable à attaquer ce pacte si, depuis 

le moment où il a été conclu, la mère est décédée, et si 

sa succession a été acceptée purement et simplement par 

tous ses enfants. Par l'effet de l'acceptation pure et sim-

ple de la succession maternelle, les enfants ont confondu 

dans leurs mains tous les droits et obligations relatifs au 

compte de tutelle que leur devait leur mère, et dont, par 

suite du décès de celle-ci, ils sont réciproquement deve-

nus garants les uns envers les autres. 
L'irrecevabilité de l'action en nullité était, dans l'espè-

ce, d'autant plus certaine, qu'il était constant, en fait, que 

ceîui qui l'intentait avait lui-même volontairement exécu-

té le pacte de famille. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault et con-

formément aux conclusions de M. l'avocal-général Sévin, 

d'un pourvoi dirigé contre deux arrêts rendus, les 12 et 

25 août 1856, par la Cour impériale de Bourges. (Chan-

geux contre les époux Parent. — Plaidants, M" Herold 

et Michaux-Bellaire.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (3« ch.). 

Présidence de M. Bienaymé. 

Audience du 3 février. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — ÉTRANGER. DURÉE DE L'BM-

PR1SONNEMENT. DETTE COMMERCIALE. MINIMUM. —* 

POUVOIR DU JUGE. 

L'article 12 de la loi du 13 décembre 1848 ne doit pas être 
étendu en dehors des cas uû la durée de la contrainte par 

corps n'a pas été fixée par ladite loi. 

L'article i, qui statue sur la durée de l'emprisonnement m 
matière commerciale, exclut par conséquent l'application 
de l'art. i2 aux délies commerciales contractées par des 
étrangers; c'est l'art. 4 et non l'art. 12 qu'il convient de 

leur appliquer. 

Si donc le juge a omis de fixer la durée de la contrainte 
par corps, le débiteur étranger ne peut réclamer l'applica-

tion du minimum de six mois. 

M. de M..., sujet brésilien, a été incarcéré à la prison 

poir dettes, le 11 décembre 1857, sur une requête présentée 

par les syndics de la faillite Guunarais et Rafhu, dont il 
est débiteur. Puis, un jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 7 mars 1858, a fixé sa dette a la somme 

principale de 53,498 francs; mais ce jugement a omis de 

déterminer la d irée de la contrainte par corps. 
La même omission s'est retrouvée dans un arrêt de la 

Cour qui a confirmé, à la date du l6 juillet suivant.ladéci-

sion du Tribunal de commerce, et expressément maintenu 

le caractère commercial de la dette, que M. de M... avait 

contesté. . . 
Dès lors, se présentait la question de savoir quelle de« 
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vait être la durée de l'emprisonnement, ci si l'on devait 

quer à l'espèce la jurisprudence inaugurée pari arrêt 
... r • ...—:__ :„.: leuce à laquelle le 

appu 

Mano du 11 janvier dernier, junspruni 

i de leurs actions vis-a-v... . 
uver leur garantie dans l'intégrité (ht cap t«l porte dans les 

tuts sociaux: elle est encore nulle pour ., avoir pas ele re 

is des intéressés, qui doivent 

Tribunal s'est rangé par une décision récente, raPP°n<;(3 

dans un de nos derniers numéros (affaire Lorck). M. ue 

M . soutenait que l'art. 17 de la loi du 17 avril 1832 se 

trouvant, comme la Cour de Paris l'a jugé dans 1 aflalre 

Mano, remplacé, en ce lololiq les étrangers, par 1 art. 12 

de la loi du 13 décembre Les Tribunaux de com-

merce ont, comme les Tribunaux civils, le droit de nxer 

par leur jugement la durée de la contrainte par corps, et 

que, s'ils se sont tu à cet égard, c'est le minimum de six 

mois qui doit être acquis à l'étranger comme au tran-

C31S
 M 

Les créanciers incarcérateurs considèrent, au contrai-

re cette solution comme une fâcheuse extension de la 

nouvelle jurisprudence. Suivant eux, l'art. 12 de la loi de 
1848 n'embrassant que les cas où cette loi est demeurée 

muette sur la durée de la contrainte, ne peut s iso.er de 

l'art. 4 de la même loi, qui règle précisément sur 1 im-

portance de la dette la durée de l'emprisonnement, quand 

la dette est commerciale. Or, le caractère commercial de 

h dette de M de M... a été irrévocablement constate par 

l'arrêt de la Cour. C'est donc de l'art. 4 qu'application 

doit être faite à M. de M..., et non du minimum de six 

mois dont parte l'art. 12. Cette thèse a dté vivement de-

battue entre M0 Cremîëux, avocat des créanciers, et M
e 

Jules Favre, avocat de l'étranger incarcéré. 

M" Crémieux, qui a eu la part que l'on sait au revire-

ment de jurisprudence dont l'arrêt Mano a été le principe, 

s'est défendu énergiquementdV.voirjamais voulu pousser a 

ce point la faveur des étrangers. Tout ce que peuvent lé-

gitimement désirer les étrangers, disait M'Cremieux^c est 

d'être assimilés aux Français ; or, voyez la singul îer 

conséquence à laquelle conduirait le système de M de 

M qu'au lieu de statuer sur un étranger, le Tribunal de 

commerce eût condamné un Français, sans lixer la durée 

de la contrainte par corps, comme la dette est supérieure 

à 6 OOOf., la contrainte parcorpsne cesserait de plein droit 

qu'au bout de trois années. Et vous voulez que pour le 

débiteur étranger ce terme soit de six mois ! Une aussi bi-

zarre inégalité n'a pu être dans la pensée du législateur 

de 1848. 
Mais M" Jules Favre, s'emparant des travaux prépara-

, « j-, i- i-1
- *<» ' -•~ l.r>n 1 ft4(î rinnoloif rtnfi l'as-

semblée qui la vota manifesta énergiquement, en repoussant 

l'ai lendement R'gnavd, sa volonté de ne pas faire entre 

l'étranger et le Français une assimilation complète en ma-

tière de contrainte par corps; que la loi du 17 décembre 

tant 
trou 

Sr^roiai» dT^emW pontifical, et le pape 

a
 EKte

P
néffd'W -ciété d'actionnaires ne peut 

umdffierTes conditions essentielles de la société, réduire le 

capi al sochil, ni diminuer le nombre des «citons : ce seraila*-
las t ques originaires acceptés par les actionnaires en 

Unissant sur un nombre moins considérable d'actionnaires 

^^DTeuzetoî^àîrnnllité de la délibération du » ooût 
comme émanée d une as-

et j oùr i ice do 1858,. 

étranger;., 
importante de ses modifications est, sans doute, celle qui 

résulte de l'article 12 de là loi de 1848, mais que rien 

n'autorise l'interprétation à leur étendre l'article 4 de la 

même loi, puisque ce dernier article ne parle pas des 

étrangers. 
Si l'article 12, seul dans la loi, doit nécessairement s e-

tendre aux étrangers, c'est à cause de la formule très 

large dont il se sert. Pousser plus loin l'assimilation serait 

directement contraire à l'intention manifestée par le rejet 

de l'amendement Regnard. Le cysteme de la loi, qui ne 

renferme aucune bizarrerie, est celui-ci : Le juge pourra 

fixer, dans les limites de six mois à cinq ans, la durée de 

la contrainte par corps contre les étrangers, suivant que 

les circonstances lui paraîtront devoir exiger des précau-

tions plus ou moins sévères; tandis qu'à l'égard du débi-

teur français le juge a sa règle toute faite, l'importance 

de la dette est la seule circonstance que la loi considère, 

et le terme de trois ans est la limite extrême qu'elle im-

pose au pouvoir du juge. Quant atf cas où Je juge ne dé-

fi ui.e <jiins»(uu'qu'eitè îi'prouVeiïêïorit'pas un "argument 
contre son système. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. le 

substitut Bondurand, a statué dans les termes suivants : 

« Attendu que l'article 12 do la loi du 13 décembre 1848 
ne dispose que pour le cas où la durée de ia contrainte n'est 
pas fixée par ladite loi : 

« Attendu q'je l'article 4 de ladite loi détermine la durée de 
la contrainte eu matière commerciale; que conséquemment 
nul Français ou étranger ne peut invoquer la disposition fi-
nale de l'article 12, s'il est condamné pour matière commer-
ciale; 

« Attendu que M... est condamné pour cause commerciale, 
qu'ainsi la bénéfice de l'article 12 ne peut lui être accordé • ' 

« Atuendu qu'il a été coudamné à une somme supérieure à 
6,000 francs, et que la limite de la durée de la contrainte est 
fixée pour cette somme à trois ans ; 

« Attendu que son incarcération n'est que du H décembre 
1837, que conséquemment trois ans ne se tont pas écoulés de-
puis ladite incarcération ; 

« Déclare M... mal fondé dans sa demande 
aux dépens. 

et le condamne 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 7 février. 

LES CHEMINS DE FER ROMAINS. — DEMANDE EN NULLITÉ DE 

LA DÉLIBÉRATION QUI A REDUIT DE MOITIÉ LES ACTIONS 

ÉMISES. — COMPÉTENCE. — M. DAMOURETTE CONTRE 

MM. MIRÉS ET C'. 

Quoique la compagnie des chemins de fer Romains soit une 
société anonyme étrangère, non reconnue en France, les 
contestations relatives à cette compagnie peuvent être por-
tées devant le Tribunal de wmmerce de la Seine, attendu 
qu'elle fonctionne en France à l'état de société de fait, que 
ses statuts ont été établis à Paris où siège l'agence admi-
nistrative, et que c'est à Paris que les actions sont payables 
et où se réunissent les assemblées générales. 

M" Deleuze, agréé de M. Damourefte, souscripteur de 

sept actions delà compagnie des chemins de fer Romains, 
s'exprime en ces termes : 

La compagnie des chemins de fer Romains a été constituée 
au capital de 85 millions, divisé en 170,000 actions de 500 fr.-
elle a, en outre, émis 90 millions d'obligations. 

Par un traité intervenu entre les concessionnaires et MM. 
Rirès et C% ceux-ci ont été chargés, comme banquiers, de 
recevoir les souscriptions et de réunir le capital nécessaire à la 
construction et à l'exploitation des lignes; le montant des sou-
scriptions devait è re versé a Paris dans la caisse de, MM. Mirés. 

Aux termes d un décret du mois de mai 1858, les compagnisë 
des chemins de fer ne peuvent «mettre d'obligations avant 
d'avoir encaissé le montant intégral de leurs actions. Celle 
disposition du décret contiariait fort MM. Mirés et Ce, qui, à 
la date du 25 août 1858, n'avaient pas encaissé la totalité des 
souscriptions, et qui voulaient néanmoins émettre des obliga-
tions pour faire face aux besoins urgents de l'entreprise. 

Pour tourner celte difficulté, MM- Mirés ont imaginé de 

réduire le capital social, et, à cet effet, ils ont convoqué une 
assemblée générale, qui a donné au coi.seil d'administration le 
nniiuili. Ho rôHnirn les 170.000 netions émises s 85.01)0 r.'ost. pouvoir de réduire les 170,000 actions émises à 85,000, c'est 
a-dire à moitié, à raison d'une action nouvelle pour deux an-
ciennes, de faire un appel de:100 fr. par action nouvelle, au 

moyeu duquel l'action serait entièrement libérée. 
Cette délibération a été prise en contravention aux statuts, 

et témoigne d'une complaisance inexplicable envers M. Mirés, 

qui a cependant vendu fort cher les services qu'il a pu ren-
dre à la compagnie. Elle est nulle, parce que les statuts n'au-
torisent pas l'assemblée à diminuer le capital social; elle ne 
pourrait avoir pour effet de libérer les sousciipteurs du mon-

comme contraire aux statuts, 
semblée composée d'actionnaires non sérieux 
forme faute d'approbation du gouvernement pontifical. 

M" Dillais, agréé de MM. Mirés et C", s'exprime ainsi 

M. Damonrctte, souscripteur de sept actions seulement delà I 
société des chemins de fer Romains sur lesquelles il a verseL.Olr. 

par action cherche à porter la perturbation dans la compa-
gnie ; que veut-il ? Ce n'est pas le remboursement de ses ac-
tions dans le mémoire qu'il a répandu avec profusion, il M 

vanlé .favoir refusé ce remboursement qui lui aurait été of-
fert. Quel est donc son intérêt dans ce procès? si ce n est point 
un intérêt d'argent, c'est un besoin de bruit et de scandale, 
le Tribunal ne s'y trompera pas. Il critique la délibération de 
l'assemblée générale, qui n'a pas, comme il le dit, diminué le 
oapital social, mais qui a réduit quant à présent le nombre 
des actions émises, et sa critique n'est ni intelligente, ni in-

telligible. ïïSk'r 
Beaucoup de souscripteur.-', après avoir versé 150 fr. par 

action, ont reculé devant l'obligation de verser les 350 lr. 
restant; ils ont pris une attitude hostile; la position était 
critique: que devait faire la société? elle devait songer a son 
salut, et n'avait d'autre moyen qued'émettre des obligations; 
mais, aux termes du décret de mai 1858, elle ne le pouvait 
qu'après le versement intégral de ses actions. Elle a trouvé le 
moyen de concilier ses intérêts avec les exigences de la loi : 

elle a réuni deux actions libérées de 150 fr. en une seule ac-
tion libérée de 300 fr, et n'ayant plus que 100 lr. à verser 
pour opérer sa libération complète, de sorte que les actionnai-
res oui intérêt à faire ce dernier versement pour obtenir la 

propriété définitive de leurs titres. 
La délibération critiquée a donc été un moyen heureux et in-

génieux de, faciliter la libération des actions, et de trouver par 
l'émission des obligations ies fonds nécessaires à l'achèvement 
des travaux. La délibération faisant toutes réserves de com-

pléter plus tard le capital social au fur et à mesure des be-

soins par l'émission de nouvelles actions. 
J'ai cru devoir donner ces explications pou répondre aux 

 ■• l. -;ila,,(oj Hp vnnr. omvtmM— -..»» ^ar je me 
borne à présenter un moyen d'incompétence que le lrib,„..i 

ne peut pas ne pas admettre. 
La société a pour objet la confection et l'exploitation des 

chemins de fer Romains; son siège est à Rome, et l'art. 51 des 
siatuts porte que toutes les contestations qui pourraient s'éle-
ver entre les actionnaires sur l'exécution ou Interprétation 
des statuts seront jugés par les Tribunaux de Rome. Cela esjt 
tout naturel, la concession a été accordée par le gouvernement 
pontifical, les travaux s'exécutent dans les Etats romains, et 
la surveillance de l'exécution du chemin et de son exploitation 
appartient eu gouvernement du pape. Toutes les conditions se 
trouvent donc réunies pour donner aux Tribunaux romains la 
connaissance de toutes les contestations relatives à la société. 
S'il en était autrement, et si chaque actionnaire pouvait tra-
duire la société devant les jug^s de son pays, tous les Tribu-
naux de l'Europe pourraient être saisis de semblables contes-
tations, car la société compte des actionnaires dans tous les 

pays. 
La compagnie entend donc maintenir son droit de plaider 

uniquement devant les juges de son siège. 

M' Eugène Buisson, agréé de M. le marquis de Casa-

yaldès, pose également des conclusions à fin d'incompé-

tence, et subsidiairement demande sa mise hors de cause, 

parce qu'il n'était pas présenta la délibération du 25 août. 

Après une réplique de Mc Deleuze, le Tribunal a pro-

noncé le jugement suivant : 

« Sur la compétence : 
« Attendu qua_la société des chemins de fer Romains, socié-
. ^.^Bifc tjcr mu, ijuc Bus Manu» oui été eiaDUs a Pa-

ris; que c'est à Paris que siège l'agence administrative, que 
les actions sont payables, et que les mêmes actions doivent 
être remboursées après amortissement; que c'est audit lieu 
enfin que se réunissent les assemblées générales; 

« Attendu que la délibération qui donne lieu au litige a été 
prise statutsirementàParis; que cette délibération a eu pour 
objet spécial une émission d obligations qui devait trouver sa 
sanction dans l'autorisation du gouvernement français; 

« Attendu que le contrat intervenu dans ces conditions en-
tre les actionnaires et les représentants des chemins de fer 
Romains, place les litiges qui eu découlent sous l'empire de la 
juridiction française; 

« Que c'est en vain que les défendeurs invoquent les dispo-
sitions de l'article 51 des statuts, et prétendent que le deman-
deur aurait renoncé, comme actionnaire, au bénéfice de l'arti-
cle 14 du Code Napoléon; 

« Que Damourette, en effet, n'a pu valablement compro-
mettre à l'occasion d'une contestation qui n'était pas née; que 
c'est donc à bon droit qu'il assigne les défendeurs devant ce 
Tribunal ; 

« Eu te qui touche Casa-Valdès : 

« Attendu qu'il n'a point figuré parmi les administrateurs 
ayant pris part à la délibération dont s'agit; 

« Par ces motifs, 

« Retient la cause, et, au fond, met Casa-Valdèa hors de 
cause, donne défaut contre Mirés et consorts, et les condamne 
aux dépens. » 

^ration des contributions indirectes n'a pas rempli les 

formalités prescrites par les articles 237 de la lo ou ^ 

' vril 1816 et 24 du décret du V germinal au XIII, qui 

p, crivent, d'une part, que; la visite n'aura heu qt.en 

vertu d'un ordre d'un employé supérieur, et, d autre 

part" que le procès-verbal sera lu et notifié au contreve-

^Reiet, à l'égard du sieur Lefebyre, aubergiste à Sois-

sorï tl cassai*, à l'égard du sieur Meilto,,d'un arre 

de la Cour impériale d'Amiens, du 21 août 18?8,qu «on 

cîamne le premier à 300 francs et le second a 200 Iran s 

d'amende, et ordonne la confiscation au profit de 1 admi-

nistration des contributions indirectes 

M. Seneca, conseiller-rapporteur; 

général, conclusions conformes ; plaidant, M
e 

et Jager-Schmidt, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 5 février. 

UN CONTRIBUTIONS INDIRECTES. RECEL DE BOISSONS PAR 

AUBERGISTE HORS DE SON DOMICILE. — COMPLICITÉ. 

FORMALITÉS. 

I. Un aubergiste ou débitant de boissons peut être 

condamné pour recel de boissons ailleurs que dans son 

domicile, conformément au § Ie' de l'article 61 de la loi 

du 28 avril 1816, lorsque les boissons ont été saisies dans 

une maison lui appartenant, voisine de son habitation, en-

core qu'il n'y ait pas de communication intérieure, s'il ré 

suite, soit comme conséquence des constatations du pro 

cès-verbal, soit même des débats, qu'il s'était réservé la 

jouissance d'une cave dans ladite maison ; les boissons 

trouvées dans cette cave sont alors réputées lui appar 
tenir. 

II. Il n'est pas nécessaire que le fait de la réserve de la 

cave et la fausseté de l'expédition des boissons sous un 

nom d'emprunt, résultent de preuves matérielles. 

Le locataire du surplus de la maison qui a reçu sous 

son nom des boissons destinées en réalité au débitant, ou 

qui les a à tort revendiquées, ne peut être puni de l'a-

mende édictée par les articles 61 et 96 de la loi du 28 

avril 1816, comme complice de la contravention à raison 
de ses déclarations et démarches. 

III. La disposition du -§ l« de l'article 61 est spéciale 

et s'applique exclusivement au débitant ; à défaut de pro-

cès-verbal à l'égard du loctataire, la seule disposition au-

torisée par les articles 34 et 36 du décret du 1er germinal 

an XIII est la confiscation déclarée commune avec lui et 
la condamnation aux frais. 

IV. Lorsqu'il est reconnu que la visite et la saisie ont 

eu heu dans des locaux dont le locataire n'a pas la jouis-

sance, et que le procès-verbal n'a pas été rédigé contre lui 

il est sans intérêt à exciper de ce qu'à son égard l'admi-

M. Guyho, avocat-

Delaborde 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de \^ Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierson, conseiller. 
. i irtH'gsOTÏno'ï **s wii b iie th suturai si ia*WMl&ia> * , 

Audience du 4 février. 

ASSASSINAT. — TENTATIVE D'ASSASSINAT ET VOL. — 

CONDAMNATION A MORT. 

Frédéric Klein, âgé de trente-trois ans, comparaît de-

vant le jury sous la triple accusation d'avoir assassine e 

sieur Jules Lévy, agent de remplacement à Dieuze, de 

l'avoir dépouillé d'une somme d'argent dont il était por-

teur, et enfin d'avoir tenté de donner la mort a Domini-

que Marchai, colporteur, qui avait été témoin de ce 

crime. emmll-irutuV ici t>b » j 
Les faits imputés à Klein remontent deja a quatre an-

nées. Depuis ce lemps l'accusé avait échappé a toutes 

les recherches dirigées contre lui, lorsqu'au mois d octo-

bre dernier il a é é arrêté en état de vagabondage a Metz. 

Il a été reconnu dans la prison, et renvoyé devant la 

Cour d'assises de la Meurthe pour purger sa contumace. 

Le siège du ministère public est occupé par M. 1 avo-

cat-général Alexandre. 
L'accusé a pour défenseur Me Louis Lallement. 

L'acte d'accusation, dont il est donné lecture, relate les 

faits suivants : 

« Dans la matinée du 25 février 1855.,le sieur Salvador 
Lévy, ag> nt de remplacement militaire a Dieuze, rencon-

tra, dans la grande tranchée de la forêt de Quermauge, à 

environ 40 mètres de la plaine, Frédéric Klein, qui lui 

demanda s'il ne connaîtrait pas un agent d'affaires de 

Dieuze nommé Jules Lévy. Salvador répondit que c'était 

son frère. L'accusé lui dit qu'un sieur Friche de Desse-

ling l'avait chargé de prier son frère, ou lui-même, de se 

rendre immédiatement dans cette commune pour conclu-

re un contrat de remplacement. 

« Salvador Lévy manifesta l'intention de se rendre di-

rectement à Desseling, disant à Klein qu'il lui éviterait 

ainsi la peine d'aller jusqu'à Dieuze. 

« Pendant cette entrevue, Klein ne cessa d'adresser des 

questions à Salvador; il lui demanda à plusieurs reprises 

quelles étaient les communes qu'il avait le projet de par-

courir dans lajournée, par quel cheminil pensait retourner 

à Dieuze; il insista surtout pour savoir s'il comptait trai-

ter beaucoup d'affaires. Lévy lui répondit que son voyage 

avait seulement pour but d'échanger des pièces avec des 

hommes qu'il avait engagés depuis longtemps. 

« Pendant l'entretien, Klein paraissait agité, il passait 

et repasssait constamment devant Salvador comme incer-

tain du parti qu'il voulait prendre. A chaque instant il 

portait la main à la crosse d'un fusil double dont il était 

armé. Salvador, qui avait sur lui une somme de 300 francs, 

inquiet de voir cet homme faire toutes ces manœuvres, 

avec un sourire étrange : « Ou m'a averti qu'il y avait 

un loup dans la forêt de Quermauge, et c'est dans l'in-

tention de le tuer que j'ai pris mon fusil. » Avant de se 

séparer de Salvador, Klein le rappela plusieurs fois pour 

lui faire des questions oiseuses, mais Salvador le quitta 

et continua son chemimAii sortir de la forêt, Salvador 

rencontra un nommé MarchaTqui allait y entrer. 11 dut 

son salut à cette circonstance providentielle, sans laquelle 

il aurait été assassiné comme son frère. 

« Klein se dirigea vers Dieuze ; en passant à Lindre-

Basse, il déposa son fusil chez une épicière, nommée E-

lise Louis, en lui recommandant de ne "pas y toucher 

parce qu'il était chargé à balle. Arrivé à Dieuze, vers une 

heure de l'après-midi, il se présenta chez Jules Lévy. En 

l'absence de celui-ci, il s'adressa à ses sœurs et leur ex-

posa le but de son voyage, disant qu'il avait rencontré 

leur frgre Salvador à Desseling, que celui-ci était en af-

faires avec de jeunes remplaçants, mais qu'il ne voulait 

pas traiter sans la présence de son frère Jules et qu'il ve-

nait le chercher ; il ajouta qu'en attendant son arrivée, 

Salvador était allé à Rhodes, à Fribourg, et que le soir ii 

comptait rejoindre son frère à Desseling. 

" Jules Lévy était alors au café; Klein alla l'y trouver 

de Revenus tous deux chez Jules Lévy, Klein lui raconta 

nouveau que son frère l'attendait pour traiter avec les 

nommés Friche et Gérard 5 mais Jules Lévy, qui avait mal 

au pied, hésitait à se mettre en route, en exprimant sa 

surprise de ce que Salvador le fît appeler ; Klein ajouta 

que Friche et Gérard désiraient traiter avec lui plutôt 

qu'avec Salvador, parce qu'ils le connaissaient davanta-

ge; afin de le déterminer à partir, il lui dit que, pour ne 

pas se fatiguer, ils marcheraient lentement ; qu'il leur suf-

fisait d'arriver à Desseling avant la nuit. 

« Klein insista surtout pour que Jules Lévy emportât 

une somme d'argent considérable, son frère ayant dû 

conclure à Rhodes plusieurs marchés qui auraient sans 

doute épuisé l'argent qu'il avait. Jules Lévy se décida 

avec répugnance à accompagner Klein ; il prit en sa pré-

sence, dans un tiroir de son secrétaire, plusieurs poi-

gnées d'argent„qu'il ne compta pas et qu'on évalue à 150 

lr. environ ; il mit cet argent dans sa poche sans l'enfer-

mer dans une bourse et chercha les papiers qui lui étaient 
nécessaires. 

«Pendant qu'il se livrait à cette recherche, Klein sortit 

a différentes reprises, prétextant des commissions qu'il 

avait a faire dans la ville. Il avait un panier couvert d'une 

serviette; en rentrant chez Lévy, il demanda un cordon 

afan de suspendre son panier à son cou. Un sieur Aubin 

qui était présent, lui faisant observer qu'un jeune liommè 

comme lui pouvait facilement porter un petit panier sans 

le soutenir a l'aide d'un cordon, Klein répondit qu'il aimait 
a avoir les mains libres. 

« Jules Lévy et Klein se mirent en route pour Desse-

ling vers une heure et demie. Il était trois heures lorsqu'ils 

arrivèrent a Lindre-Basse. Sous le prétexte de boire un 

verre de b.ere que l'accusé offrit à%on compagnon dë 
voyage, ils entrèrent chez Elise Louis, à laquelle Klein 

elle afin de ne pas éveiller les soupçons de Lévy. Celui-ci. 

entendant reclamer son fusil, manifesta sa surprise et 
lu, demanda ce qu'il voulait en faire. KleirUuï Sondi 
que c etai pour tuer des sangliers le soir dans la forêt s'ils 

en rencontraient; puis ils partirent sans même s'être assis 
1 accuse paraissant très pressé. 

«Ils furent rejoints à Lindre-Basse par Dominique 

Marchai, colporteur qui les connaissait tous deux^iis 

jusqu'à Quermauge, où ils s'arrê-, 

tèrent pour boire de la bière; puis ils reprirent 

la route de Desseling. Klein et Lévy parlaient 'f
8 lr

oii 

Marchai n'a pu comprendre leur conversation -ettN 
ont paru causer amicalement. ' "^isilj ù 

« En approchant de la forêt de Guerma 

voulut prendre un sentier qui les écartait^
6

' ^ 

chemin. Lévy s'y opposa, et ils suivirent t
0u

, 8SJ 
grande tranchée : Lévy marchait le premier Kl • is 1 
vait, nuis venait Marchai. ' LEINW 

«11 

puis venait M;: 

Il était cinq heures du soir; lorsqu'ils f
u rent 

près au milieu de la forêt, Klein se retourna 

chai, lui fit une grimace, et tira soudainement j*^ ^ 
fusil à bout portant sur Lévy, qui fit quel

ques
 "

 c
>i 

chit le l'dssé, poussa un seul cri, et s'avança vers?' S 

de la route. Au moment où il se tournait vers se 

sin, celui-ci lui tira uq second coup de fusil. Lév"^' 

avoir fait encore une quinzaine de pas, tomba sur ' 

noux et sur ses mains pour ne plus se relever Ses 

« Marchai crut d'abord que cette scène n'était 

feinte concertée entre Lévy et Klein pour lui f
a
i
rp 

cependant il voulut prendre la fuite; mais Klein s"?611 

sur lui et le saisit par la hotte dont tl était porteur ^ 

disant : « Il faut que tu viennes avec moi, nous alln
6

" ^ 

tager l'argent du juif. » Marchai s'y refusa, et T^' 
que l'accusé rechargeait son fusil, il parvint à se de i; 

et à fuir. Klein le poursuivit jusqu'à la sortie de l
a
 f

8ê 

n'ayant pu le joindre, il lui tira un coup de fusil qui M 
teignit pas. >< «oimu» •<>• " "HM 

« Marchai se cacha dans les jardins de Desseling 

voir si Klein et Lévy ne sortiraient pas la forêt ■ -6 t,j; 

qu'il était encore que le terrible drame auquel il
 v

„ ■ 

d'assister n'était qu'une scène concertée. Il aperçut^ 

qui paraissait se diriger vers Desseling; il retourna ab? 

la forêt rechercher sa hotte, qu'il avait abandonnée J 
théâtre du crime, et vit le cadavre de Lévy étendu sn,

: 

route : la peur le saisit, et il courut laire sa déclaration^ 

maire. A , 
« Le meurtrier se dirigea du cote de Bisjoing

 0
i 

arriva vers sept heures du soir. Il olïrit au sieur C» 

aubergiste, chez lequel il était entré pour boire, d
e
t 

vendre son fusil, dont ce dernier ne voulut pas; p
u

j
g t

J 
perdit sa trace. » 

Dans l'interrogatoire que M. le président lui a fait
% 

bir, Klein, accablé par l'évidence, n'a contesté qu'
u
„

!(
' 

des faits qui lui sont imputés. Tout en reconnaissante 
avait attiré Jules Lévy dans la forêt de Ouermang

e
I" 

le voler, qu'il l'avait tué dans ce même but, il
 â S01

T; 

qu'il n'avait cependant pas soustrait l'argent dont sa 1 

time était porteur. Qu'après avoir poursuivi Martialj^, 

qu'à la sortie de la forêt, et être rentré dans cette forêt j 

avait, à la vue de deux hommes qu'il avait rencontrés' 

pris la fuite sans accomplir le vol qu'il avait médité, 

M. l'avocat-général Alexandre a soutenu l'accusafe 

avec énergie, en rappelant qu'en psésence de Ténor» 

du crime, touie indulgence serait une faiblesse et un mat 

quem'ent au dévoir bien douloureux , mais sacré que lai, 

lui imposait. 

M° Lallement a imploré la pitié du jury, en invoquât: 

les aveux de l'accusé et son repentir, attesté par la n 

régulière qu'il a menée pendant les quatre années é» 

lées depuis le crime, années qu'il a passées au service! 

plusieurs maîtres qui sont venus reconnaître qu'il ne la 

avait donné aucun sujet de plainte. Le défenseur a faits!, 

server que du jour du crime l'expiation avait comment 

pour Klein, qui avait vécu avec son remords et la coït 

nuelle appréhension du châtiment. Que ce supplices 

tous les instants subi durant quatre années devait lui éti 

compté et écarter de sa tête la peine suprême. 

Le jury ayant rapporté un verdict affirmatif sans ad-

mission ae circonstances atténuantes, la Cour a rendu 1 

arrêt de mort contre Klein, qui a entendu cette terri 

tence sans s'émouvoir. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS {T ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 5 février. 

LA COMPAGNIE DES HUILES-GAZ. — ESCROQUERIE, — I» 

FRACTION A LA LOI SUR LES COMMANDITES. — BASQK-

R6UTE SIMPLE. 

Le 17 avril 1858, le Tribunal condamnait par défautb 

sieurs Lafond et Leroy, prévenus dans cette affaire,; 

premier à dix années de prison, le deuxième à cinq aras 

cinq ans de surveillance. 

Le sieur Leroy se présentait aujourd'hui comme oppte 

sant à ce jugement. 

Voici les faits relevés par la prévention : 

Le 15 juillet 1856, les nommés Leroy et Lafond cofflfr 

tuèrent une société sous la dénomination de Compagnt; 

des huiles-gaz, ayant pour objet l'exploitation de quatre 

brevets pris par Lafond pour la « carbonisation et la dis-

tillation de toutes les matières minérales, végétales etau; 

maies, et pour un nouvel éclairage à l'huile-gaz destiné à 

brûler dans toutes lampes connues et en usage, auffloï» 

de nouveaux becs mobiles. » 

Le fonds social était fixé à 1 million, représenté par du 

mille actions de 100 fr. chacune; la société était en* 

collectif à l'égard de Leroy et do Lafond, et en conin» 

dite à l'égard de tous les actionnaires futurs. Leroy * 

gérant de la société ; l'acte fait double entre eux étaitf 

posé dans l'étude de Me Chardon, notaire à Paris,lef* 

jour 15 juillet. Le 6 novembre suivant, Leroy se pref ' 

tait devant Mc Chardon et lui déclarait que la société et» 

définitivement constituée. 

Nous verrons tout à l'heure ce qu'était, en réalité, c* 

société, ce qu'elle avait de sérieux, qu'elle était la 

des brevets et de l'invention de Lafond. Vers la f ° 

1857, Leroy et Lafond disparurent, la société fut mise 

faillite et une information fut requise. 

Voici ce qu'elle recueillit. 

Le siège de la société était rue de la Chaussée-d A" ^ 

21, dans un appartement somptueux; les frais Seae' 
d'administration étaient considérables. Lafond, qul 

nait dans l'acte de société le titre d'ingénieur civil, « 

condamné en 1846, par les assises de la Seine, à s.epi 

de travaux forcés pour faux en écriture de COIIW»^ 

peine qui fut commuée en celle de la réclusion, et en 

il fut gracié. ^ 

En 1854, Lafond prenait des brevets pour l eM" , 

des huiles-gaz, et alors se produisait une série de ja ^ 

se divisent en deux périodes distinctes. La premier . ■ 

1855 au 15 juillet 1856, date de l'acte de société V ̂  
entre Leroy et Lafond, période dans laquelle La on ̂  

figure ; la deuxième période commence le 15 J^Ljgjjl 

(ou plutôt le 6 novembre 1856, jour où Leroy --
 finitl

, 

devant M" Chardon, notaire, que la société était ^ 

vement constituée), pour se continuer jusqu f Ia 

1857, au moment de la disparition de Leroy et de^ 

Tous deux figurent dans cette deuxième Pf'rl° '
eC

 ï 

Première période. Lafond fut mis en relation ^'à 

comte de Chà auvillard qui lui versa des sommes J^j 

concurrence de 76,000 francs ; l'usine avait e e t
 )eS 

Belleville dans un immeuble appartenant à ce der ^ 

brevets avaient été pris au nom de Lafond et ne ^ ̂  

villard, et un aete de société avait été forme le 

1855. . ij.^ 

Peu de teint; 

douer, qui, le 2 

après apparaît un sieur 

avriU856, fait un traite ave. 
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ciété 

de 
^claire* 

M. de Châtauvillard ; un sieur 

SIP) futjjojnm^géra^t, dj^a so-
aleua 

taiii approuve P,81' 
Fuanteclair, ami deNaldoi 

Ces derniers voulant se rendre compte de la va 
•TSK-'lM^i M Chevallier, chimiste, de les invention, prièrent M 

cet égard; les expériences démontrèrent qu il 

"."•avait aucune dée niverte nouvelle, ni d'espoir de sue-
P J >~r, ™«Wniait cnmmiî des huiles pures n'élait ■ . ce qu'on présentait comme des Huiles 
C
°Vm mélange d'huile et d'alcool ajouté dans des propor-

Pins considérables. 
Des souscriptions avaient été recueillies; les sieurs de 

{jouer et Cbanteclair ayant appris, sur ces entrefaites, 

P*
 a0

técédents judiciaires de Lafond, voulurent mettre fin 

i l'association et remboursèrent les actions souscrites. 
a Deuxième période. C'est alors que Lafond rencontre 

„
 e

t qu'il fonde avec lui la société dont il est parlé 

If commençant, et qui aboutit à une catastrophe. 

\I Lassaigne, expert commis par M. le juge d'iustruc-

■ n pour examiner les brevets, émet cet avis que les pro-

"?iéâ
 Dre

vetés ne sont qu'une application de principes 
Ce nus dans les arts et brevetés antérieurement; que les 
C
°oduits fabriqués sont formés cl'hydrocarbure ou d'huiles 

Pr

 0O
énées légères mélangées à une certaine proportion 

u'alcool de betterave ou bien tiré d'autres produits fer-

'"iJn^ieur Gourlier, chimiste attaché à l'usine comme 

ntremaître à la distillation, a déclaré que jusqu'au mois 

% septembre 1856 on ne s'est occupé que d'essais, puis 

suite les liquides furent vendus coaime marchandise, 

i" liquide était composé de 100 parties d'alcool et de 35 

!r
eS

sence de goudron. Ces procédés étaient contraires aux 

ospectus qui annonçaient qu'on devait livrer un liquide 

saris alcool' Ee sieur Gourlier déclare qu'il a lu les brevets 

7, uu'on ne les a jamais exploités. 
Cependant, dans un rapport du 31 janvier 1857, Leroy, 

cérant de la société, fait un éloge pompeux de Lafond et 
L

 s
on invention ; il étale des chiffres importants sous les 

veux des actionnaires, et sollicite l'autorisation d'émettre 

un
 second million d'actions 

Dans un prospectus qu u lait imprimer, il parle de bé-

néfices considérables, d'appareils destinés à brûler les' 

huiles lourdes, et arrivés à une perfection qui ne laisse rien 

* ifnfiiTdans une autre assemblée du 29 juillet 1857, la 

vérité se' fait jour ; la vente des huiles légères a entraîné 

une perte de 20,000 fr. Les huiles lourdes, qui, seules 

pourraient assurer un bénéfice, ne peuvent être vendues, 

parce qu'on n'a pas encore trouvé d'appareils pour les 

^ Par' suite de ces résultats, le conseil de surveillance 

donna à l'unanimité sa démission. 
jH flioliet, expert, chargé d'examiner les livres et la 

comptabilité de la société, a déclaré que la comptabilité 

était tellement obscure et embrouillée, qu'il a été impos-

sible de se rendre un compte exact des opérations com-
merciales et de signaler si des détournements ont eu lieu 

au préjudice des actionnaires. 
Que, d'un autre côté, les désastres de la société doivent 

être attribués à une fabrication dont personne n'a pu se 
rendre compte ; que cette fabrication ne présentait aucune 

chance de succès, et que des dépenses considérables ont 

été faites sans justification satisfaisante. 

Les témoins sont entendus. 
Le syndic de la faillite évalue l'actif de la faillite à 28 

ou 30,000 fr., et le passif provisoire à 200,000 fr.; il dé-

clare que les actionnaires perdront tout. 

L'expert en comptabilité, chargé d'examiner les livres 

de la société, a reconnu qu'on avait fait pour 116,000 fr. 

d'annonces, et qu'on avait payé au moins 50,000 fr. de 

courtages pour lancer l'affaire. 

Le sieur Gourlier, contre-maître de la distillation dont 

il est parlé plus haut, confirme ce que nous avons rap-

porté ; il ajoute qu'on vendait 1 fr. 25 des huiles revenant 

à près de 2 fr. 

Leroy, interrogé d'abord sur l'époque de la constitution 

de la société, soutient qu'elle est du 15 juillet, c'est-à-dire 

antérieure à la loi sur les commandites ; M. le président 

lui oppose la déclaration qu'il a faite au notaire, le 6 no-

vembre. •••• • i 

Interpellé sur le titre de baron qu'il prend, Leroy sou-

tient qu'il le tient de son père, créé baron de l'empire en 

1815. 

M. le président : Avez-vous les titres ? 

Le prévenu : Non, monsieur le président; mais mon 

père était colonel de la garde en 1815 et a été fait baron; 

on trouverait le titre dans les archives du ministère, si 

on cherchait. 

M. le président : Vous n'ignoriez pas que Lafond, votre 

associé, avait été condamné à cinq ans de travaux 

forcés? 

Le prévenu : Pardon : on m'a dit que c'était un malheu-

reux condamné politique. 

Le prévenu prétend qu'il a fait examiner les brevets 

par un chimiste, qui lui en a fait un rapport favorable. 

J'ai été de bonne foi dans tout cela, dit-il ; je me suis 

trompé. 

, H soutient avoir fait fabriquer pour 80,000 fr. de lam-

pes, et avoir été en pourparlers sérieux avec la compagnie 

du chemin de fer de l'Est pour l'éclairage, à l'aide de 

1 huile-gaz. Si l'affaire n'a pas eu lieu, c'est qu'à ce mo-
me(it il était à bout de ressources. 

M. Laplagne-Barris, avocat impérial, soutient la pré-

vention. 

^
8
 Nogent Saint-Laurens présente la défense de Leroy. 

Le Tribunal, après délibération en chambre du conseil, 
a réduit à trois ans et 50 fr. d'amende la peine prononcée 

contre Leroy. 

K fis ~ ?~~ib.—r"lf"~ _£ F 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine, qui s'ouvriront le mercredi 16 du cou-

rant, sous la présidence de M. le conseiller Martel : 

Juré; titulaires : MM. ïroufillot, propriétaire à Chàtenay; 
Chappat, manufacturier à Puteaux ; Darjuzon, propriétaire, 
r re Grelfnlhe,- 8; Chandru, notaire, rue Saint-Denis, 45 ; 
Cbaiidenier, propriétaire, rue de Lanory, 16 ; Lagoy,tte. pro-
priétaire à Choit-y, Lagache, rentier, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 492; le comte de Bertou, propriétaire, rue de Lille, 
80; Roi la, bibliothécaire, rue dei Mathurins, 5 ; Drouville, 
propriétaire à Belleville; Hornet, cultivateur à Cliaronne ; 
Malo, homme de lettres, quai Malaquais, 3 ; Lahoussaye, re-
ceveur de rentes, rue Montmartre, 174; Lagaclie, commission-
naire en marchandises, rue Saint-Denis, 361; Ricaut, mar-
chand de bois à Ivrv; Mancirr, rentier à Batig-jolles; Malpas, 
négociant, rue des Petils-Pèr< s, 1 ; Campardon, docteur eu 
médecine, rue de Vendôme, 17; Camille, ancien huissier, place 
Royale, 17; Rouget, prop., place de la Madeleine, 15; Cham-
pollion, biblioth., rue de la Victoire, 63; Chaieyer, mécan., rue 
du Roi de-Sicile, 26; Latite, propriétaire, à Kanterre ; La-
fosse, propriétaire, quai d'Anjou, 15; Laffitte, banquier, place 
de la Concorde, 6 ; Laflèche, propriétaire, à Neuilly ; Laisné, 
architecte, rue Fontaine, 10; Laffitte, fabricant bijoutier, rue 
des Vieilles-Haudriettes , 8 ; Texier, marchand de nouveautés, 
à Montmartre ; Aguttes, propriétaire, à Believiile ; Houdard, 
dentiste, boulevard des Italiens, 9 ; Tète, marchand do nou-
veautés, boulevard Saint-Denis, 19; Bernheim, rentier, pas-
sage Saulnier, 6 ; Berson, négociant, rue de Marseille, 1 ; Mal-
let, marchand de nouveautés, à Saint Danis ; Trubert, proprié-
taire, à Montmartre. 

Jurés suppléants : MM. Aubert, rentier, rue de Lancry, 8; 
Louchet, opticien, passage des Panoramas, 44 ; Sauvageot, 
propriétaire, rue du Faubourg-Poissonnière, 25; Boutrion, 
propriétaire, rue Madame, 5. 

CJHRONiaUE 

PARIS, 7 FÉVRIER. 

Le sieur Pasquier, garde champêtre de la commune de 

Bagneaux, près Sens, était inculpé du délit de chasse 

sans permis sur les terres confiées à sa garde; il avait été 

l'objet d'une dénonciation anonyme qui le représentait 

comme un braconnier d'habitude depuis plusieurs années. 

Après une information judiciaire, il était cité devant la 

1" chambre de la Cour impériale. 

Défendu» par Me Taillandier, le sieur Pasquier, après 

son interrogatoire et l'audition de deux témoins par lui 

assignés, a été renvoyé de ia prévention, qui n'a pas paru 

établie. 

— La Cour d'assises, sous la présidence de M. de 

Boissieu, a jugé aujourd'hui une affaire d'avortementdans 

laquelle se présenlaient en foule tous les détails, par trop 

techniques, qui se reproduisent toujours dans les crimes 

de cette nature. Nous nous bornerons à l'exposé sommai-

re des circonstances qui amènent les deux accusées de-

vant le jury. 

La première accusée est une femme Morel, ouvrière 

repasseuse, demeurant habituellement à Rueil, mais sé-

parée depuis deux ans de son mari. Etant devenue en-

ceinte, elle avait voulu, à cause d'une petite fille de six 

ans, née en légitime mariage, effacer les traces de cette 

grossesse, elle était venue s'établir à Paris, dans un hôtel 

garni, et elle s'était adressée à une femme Leblanc, que 

la notoriété publique lui'avait indiquée comme pouvant 

réaliser sa coupable pensée. 

Celte femme Leblanc est la secoude accusée. Elle se 

défend de toute participation coupable à l'acte d'avorte-

ment accompli sur la femme Morel, et soutient que ce 

qu'elle a fait sur cette femme n'est qu'une plaisanterie 

qu'elle s'est permise pour se débarrasser de ses importu-

nités. 

Malheureusement pour cette seconde accusée, la plai-

santerie a eu le résultat criminel que la femme Morel at-

tendait, et la femme Leblanc a reçu 20 fr. pour l'exécuter. 

M. l'avocat-général Sapey a soutenu l'accusation, qui a 

été combattue par Me de Boissieu, avocat delà femme 

Morel, et par Me Lachaud, avocat de la femme Leblanc. 

Le jury ^rapporté un verdict d'acquittement en faveur 

de la première accusée. La femme Leblanc, déclarée cou-

pable sans circonstances atténuantes, a été condamnée à 

cinq années de réclusion. 

— Serrier, un cocher irréprochable, bon père de fa-

mille, gros, gras, de la physionomie la plus débonnaire, 

pleure toutes ses jarmes sur le banc correctionnel, où il 

est appelé sous la prévention de violences exercées envers 

un citoyen chargé d'un service public. 

Un inspecteur de voiture d|3 place dépose : Quand j'ai 

vu le père Serrier arriver à la place, donner un coup de 

bouchon à ses chevaux, peigner leur crinière, leur faire 

le poil des oreilles et les embrasser sur le museau, je me 

suis dit : « Nous y sommes, faut y aller en douceur avec 

lui, nous sommes le premier du mois, il en a pour ses 

trois jours, comme d'habitude. 
M. le président : Il a donc l'habitude s'enivrer tous les 

mois ? 

L'inspecteur : Et ça duré trois jours ; c'est réglé com-

me une horloge. Dans le courant du mois, il est sage com-

me une image, même à se refuser le nécessaire; mais cha-

que mois il lui faut sa petite récréation ; il dit à ça qu'une 

pendule se remonte tous les quinze jours, une montre 

toutes les vingt-quatre heures, et lui tous les mois. 

JW. le président : Arrivez aux faits de la prévention. 

L'inspecteur : Coumc nous le connaissons pour un 

brave homme, nous y ail uis en patience avec lui, liais il 

faut pourtant que le service se fasse. Donc, ce jour-là, il 

câlinait si bien ses chevaux, sans oublier u'uller toutes les 

cinq minutes s'entretenir cfiez te marchand de vin, qu'il 

avait causé un fort rassemblement de curieux qui empê-

chai la circulation des voitures. Voulant en finir, je m'ap-

proche du père Serrier et je lui fais des observations, en 

l'engageant à monter sur son siège, à rentrer sa voiture et 

à aller se coucher. Il me répond en m'offrant un verre de 

vin. Je refuse ; j'insiste pour qu'il s'en aille, il se fâche et 

me lance un coup de poing qui devait m'atlemdre à la 

tête, mais que j'ai paré avec le bras et que j'ai reçu sur la 

poitrine. 

Serrier, toujours lés larmes aux yeux : Sans le vouloir, 

monsieur l'Inspecteur ; n'ayant pas votre casquette sur la 

tete, je vous ai pris pour ma femme, qui vient toujours à 

la place me chercher des raisons quand je suis à ma pe-

tite récréation. 

Al. le président : Vous appelez récréation la détestable 

habitude o'e vons enivrer chaque mois, pendant trois jours, 

de nuire à votre santé, de perdre votre raison et de priver 

votre famille d'une partie notable de votre gain. 

Serrier, avec le plus grand sérieux : Président, aussi 

vrai quelle jour qui m'éclaire, je bois que ce qui est à 

boire ; c'est mes propres pour-boire que je bois, ni plus 

ni moins, que ça peut se monter par mois, entre 12 et 15 
francs. 

M. le président : C'est beaucoup trop, et au point de 

vue de votre intérêt privé, et au point de vue de la paix 

publique que vous troublez par vos violences. 

Serrier, supputant sur ses doigts : Président, je peux 

vous prouver que je dépense pas plus que n'importe quel 

cocher que ce soit, même un surnuméraire. Mettons 10 

sous par jour qu'ils boivent l'un dans l'autre, font 15 fr. 

pour un mois. Moi, je les consume en trois jours, et le 

reste du mois de l'eau comme un canard, demandez plu-

tôt à M. l'inspecteur. 

L'inspecteur : Il dit vrai ; jamais dans le courant du 

mois on ne le voit chez le marchand de vin; c'est un mo-

dèlo pendant vingt-sept jours, mais gare les trois autres. 

M. le président : Vous reconnaissez que vous avez porté 

un coup au témoin? 

Serrier: Puisqu'il le dit, ça doit être vrai; j'en suis 

bien fâché, allez ! Si vous plaît, un peu d'indulgence. Si 

vous me mettez à pied pour longtemps, ça m' fera du 

grabuge dans le ménage. 

Le Tribunal n'a pas été sévère pour un homme si mé-

thodique dans ses écarts. 

M. le président, en prononçant sa condamnation à huit 

jours de prison, ajoute : « Le Tribunal a été indulgent à 

votre égard; profitez de la leçon et ne recommencez 

plus. » 

Serrier : Soyez tranquille, président, en voilà pour un 

bon mois. 

— Les imprimeurs de Paris viennent de recevoir du 

directeur du timbre des journaux une circulaire ainsi con-

çue : 

« J'ai l'honneur de vous informer que, que par déci-

sion du 26 janvier dernier, S. Exc. le ministre des finan-

ces a reconnu que les journaux littéraires, scientifiques, 

arlistiques et agricoles, ne pourraient insérer, soit dans 

leurs colonnes, soit sous leurs couvertures, des annonces, 

ou des réclames, de quelque nature que ce soit, spéciale-

ment des annonces de librairie, sans perdre le bénéfice 

de l'exemption du timbre. » 

CACHEMIRES DES INDES, marqués en chiffres con-

nus, expédiés directement à la COMPAGNIE LYONNAISE 

par sa maison des Indes. 

37, boulevard des Capucines. 

La Semaine des Familles, publiée sous la direction de M. 
Alfred Nettement, obtient un grand et légitime succès. Elle a 
entrepris d'être un journal illustré, sans cesser d'être un 
journal littéraire, œuvre difficile dans laquelle une plume 
d'élite, celle de M. Pontmartin, mal caché sous le pseudony-
me de CalixteErmel,commence à l'aider.Le respect de la mo-
rale, le goût du beau et du bon, l'agrément dans l'utilité, tels 
sont les caractères de sa rédaction. De belles gravures sur 
bois, toutes inédiles, ajoutent à l'attrait du texte. 

Bourse de Part* tin 7 Février 1859» 

30 c. 

4 3 

Au comptant, D"c. 68 .15.— Hausse 
Fin courant, — 68 Ï0.— Hausse 

Au comptant, De,c. 96 75.— Hausse 
l
* { Fin courant, — 

75 c. 
50 c. 

ATT COMPTANT. 

3 0p0 68 15 
4 OrO 
4 1{2 OTO de 1825.. 
4 li2 0[0 de 1852.. 96 75 
Actions de la Banque. 2900 — 
Crédit foncier de Fr. 650 — 
Crédit mobilier 775 — 
Comptoir d'escompte. 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1856. 83 50 
— Oblig.l853,30[(). 52 — 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.delaVille(Em-
pruut 25 millions. 
— de 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 315 

1100 — 
450 — 
218 73 

Esp. 3 0|0 Dette ext.. 
.:— dito, Dette int.. 

;J— dito, pet.Coup.. 
— Nouv.3 0t0Diif. 

Rome, 5 0[0 88 Ij2 
Naples (C. Rothsc).. 

Comptoir Bonnard.. 55 — 
Immeubles Rivoli... 

Gaz, Ce Parisienne . 78 > — 
Omnibus de Paris... 875 — 
O imp. deVoit.de pl. 33 75 
Omnibus de Londres. 

A TERME. 
^er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D« 
Cours. 

3" 0[0 68 90 
96 50 

6S 95 
96 75 

08 -
96 50 

68 10 
96 50 4 1[2 0[Q 

CHESU3TS DE PE3. COTÉS AU PAB.ÇCET. 

Orléans 1315 ~ 
Nord (ancien) 930 — 

— (nouveau) 800 — 
Est 680 — 
ParisàLyon et Médit. 83U — 
Midi 517 50 
Ouest 597 50 
Lyon à Genève 545 — 
Dauphiné 510 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

450 — 
130 — 

555 — 

Le dentifrice à la mode est sans contredit l'Eau de 

Philippe; rien de plus suave au goût, de plus agréable à 

l'œil, de plus essentiel comme hygiène. Cette Eau pré-

serve des douleurs de DE.\TS, les blanchit, détruit le tar-

tre, arrête la carie, fortifie les gencives et laisse à la bou-

che un parfum exquis. Le flacon, 2 fr. 50. — Dépôts : 

rue Saint-Martin, 125 ; boulevard des Capucines, 43; chez 

le coiffeur de S. M. l'Empereur, rue de Rivoli, 168 ; rue 

de Richelieu, 92, et chez tous les coiffeurs-parfumeurs.— 

Vente en gros, rue d'Enghien, 24. 

— Mardi, au Théâtre Français, une Chaîne, Il faut qu'una 
porte soit ouverte ou fermée; l'Avocat Patelin co-nplétera cet-
te attrayante représentation. — Mercredi, Louis XL 

— Ce soir, à l'Opéra-Comiuue, pour les débuts de M. Mon-
taubry, la 20» rep. des Trois Nicolas, pièce en 3 actes, paroles 
de M.U. Scribe et Bernard Lopez, musique de M. Clapisson. M. 
Montaubry continuera ses débuts par le rôle de Daleyrac ; les 
autres rôles seront remplis par Couderc, Prilleux, Beekers, 
Berthaîier, Davensi, Duvernoy, M11" lefebvre et Lemercier. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, reprise de la Fan-
chonnette, opéra comique en 3 actes, M11" Marimoïi remplira 
le rôle de Fanchonnette. On commencera par les Nuits d'Es-
pagne, opéra comique en 2 actes. 

— GYMNASE. — Ce soir, 46' représentation de Cendrillon, la 
5" d'un Mariage dans un chapeau, bouffonnerie de Vivier, 

jouée par Lesueur et Numa; on commencera par l'Autogra-
phe. 

— Au Vaudev^He, la chef-d'œuvre de M. Octave Feuillet, le 
Roman d'un jeune homme pauvre, avec des interprètes tels 
que Lafontaine, Félix, Parade, Mmes Jane Esder, Guillemin, 
Saint-Marc, Pierson, fait tous les soirs salle comble. 

— Au théâtre des Variétés, les quatorze tableaux de la Re-
vue sont toujours très choyés par la foule. Aujourd'hui jeudi, 
40' représentation. 

— A la Porte-Saint-Martin, toujours et pour longtemps en-
core, Richard d'Arlington et les Petites Danaïdes, dont le dou-
ble succès va toujours croissant. 

—Impossible de décrire la vogne d'Orphée aux Enfers ; .la 
salle des Bouffes-Parisiens est trop petite pour contenir fa 
foule attirée par Léonce, Désiré, Bâche et M"e Lantin. C'est 
dans cet opéra bouffon d'Offenbach que Strauss a eu l'inspira-
tion de puiser les motifs du quadrille excentrique et ravissant 
qui fait et fera cette année les délices des ba's de l'Opéra. 

— ROBERT-HODDIN. — Chaque soir se presse une foule 
avide d'admirer le prestidigitateur Hamilton. Par son pouvoir 
magique, il accomplit en prodiges tout ce que l'imagination 
peut créer de plus merveilleux et de plus fantastique. 

— Le premier concert du nouveau Casino de la rue Cadet 
a obtenu le même succès que sou bal masqué d'ouverture. 
La vogue est décidément attachée à ce spleudide établisse-
ment. Aujourd'hui mardi, 2' concert. 

SPECTACLES DU 8 FÉVRIER. 

0P#%A. "'— , 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, l'Avocat Patelin. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Trois Nicolas. 
ODÉON. — Hélène Peyronr 
ITALIENS. — Don Desiderio. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. —La Fanchonnette. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTKS. — As tu vu la comète, mon gas? 
GYMNASE. — Cendrillon. 
PALAIS-ROYAL. — Une Tempête, Ma Nièce et mon Ours. 
PORTK-SAIHT-MAKTIN.— Richard d'Arlington, Petites Danaïdes. 
AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 
GAITÉ. — Cartouche. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Maurice de Saxe. 
FOLIES, — Tout Paris y passera, Faute d'une épingle. 
FOLIES-NOUVELLES. — Les Chansons populaires, Filles du lac. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Eufers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, la Lorgnette. 
LUXEMBOURG. — Hanneton, vole, vole, vole ! 
BEAUMARCHAIS. — Madame la Comète. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures i [2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
CONCERTS DE PARIS (rue du Ilclder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures du soir. 
CASINO, rue Cadet. — Tous les soirs de 8 à 11 1[2, Concert ou 

Bal. Chef d'orchestre, M. Arban. 

Imprimerie A. Guyot, rue Ns-des-Mathurins 18. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

jj FORÊT DE FLËIX 
«ude de M* SAM».\E, avoué à Versailles, bou-

levard de la Reine, 17. 
Ve

n
t
e
 sur licitation, au Palais-de-Justice à Ver-

sauies le jeudi 24 février 1859, heure de midi, 

de «à ^"E* OB F1.EIX, située commune 
e Sérandon, canton de Neuvic, arrondissement 

d Dssel (Corrèze). 

Contenance d'après les titres, 107 hectares, 
unipe en âge d'être faite. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
a adresser : à Versailles, à M« SALONE, Ra-

meau et Moquet, avoués ; 

^ASaint Germa in-en-Laye, à M- Chevallier, no-

A Neuvic, à M* Dellestable, notaire. .(910) 

MAISON A CLICHi-LA-GARENNE 
Etude de M» EEVESQUE, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 

1859ntS Palais de'Ju3lice à Paris, le 2 mars 

sï«o ""®.1"IAls®f* avec jardin et dépendances, 
'se a Uichy-la-Garenne, rue de la Procession, 4. 
- Mise a prix, 6,000 fr. 

iM.pTr,aadil Me JLKVESOUE, avoué; et 
sur i^r ■ notaire, rue Coquillière, 25; ei 

Ur les a M. Braqsène. .(9020) 

TERRAIN RUE KELLER, A PARIS 
Etude de Me Cbarles CARTIER, avoué à 

Paris, rue de Rivoli, 81, successeur de |IJ Mer-
cier. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le samedi 26 février 1859, 
D'un TERRAIN sis à Paris, rue Relier, non 

encore numéroté, devant porter le n° 14, entre la 
rue de Charonne et la rue de la Roquette. — Mise 
à prix, 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" CARTIER, avoué poursuivant 

la vente, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges; 2° à M« Guédon, notaire à Paris, rue St-
Antoine, 214; 3° à M* Dubois, avoué à Paris. 

.(9003) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

CHATEAU EN T011RAIN1 
A vendre, CHATEAU et TERRE d'une con-

tenance de 800 hectares, sur la limite de la Tou-

raine et du Berry. ; „, 
S'adresser à Me SENSIER, notaire a Tours. 

(8981)* 

PROPRIÉTÉ A L ISLE ADAB 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, par Me COUBOÏ, 

l'un d'eux, le 15 mars 1859, à midi, 

D'une PROPRIÉTÉ à l'Isle-Adam (Seine-
et-Oise), avenue des Marronniers. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser audit M' COUROT, rue de Cléry, 

5 ; à Me Gérin, notaire, rue Montmartre, 103 ; et 
à M. Laboussaye, rue Vivienne, 55. .(9019)* 

TERRAINS À PARIS. rue de Grenelle-
St-Germain, 111 

Vente en la chambre des notaires, à Paris, le 

mardi 22 mars 1859, 
De TERRAINS à bâtir, rue de Grenelle-St-

Germain, 111, près Sainte-Clotilde et les Minis-
tères, en deux lots pouvant être réunis : 

1" lot, 545 m. — Mise à prix, 65,000 fr. 
2« lot, 655 m. — — 65,500 fr. 

Et vente même sur une enchère. 
S'adresser à Paris, rue de Grenelle-Saint-Ger-

main, 107; à M. de Dellieux, architeote, rue Van-
neau, 26, et â 9V DEFRESNE, notaire, rue de 
l'Université, 8. .(9022)* 

A PARIS 

MAISON RIE GRÉTRY 
Vente en la chambre des notaires, à Paris, le 

mardi 15 mars 1859, midi, 
D'une MAISON, rue Grétry, 3, à Paris; trois 

boutiques, six étages, quatre fenêtres en façade. 
Mise à prix : 85,000 fr. 

Et vente sur une seule enchère. 
S'adresser à Paris, à M. Desmaretz, rue de Con 

dé, 28 ; et à H" 19EFSSESNB, notaire, rue de 
l'Université, 8. .(9021)* 

1 bis, rue 
des Boulangers 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
22 février 1859. 

Produit: 1,794 fr. 
Charges annuelles, 220 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser à Me RESPRE25, notaire, rue des 

Saints-Pères, 15. .(9017)" 

Mi IQAIW à Paris, rue Saint-Guillaume, 20, et 
lïIAIijUl™ rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 
13 (à vendre à l'amiable). 

S'adresser à M. Bercioux, rue de Varennes, 22, 
de une heure à trois ; et à M' OESPREZ, no-
taire, rue des Saints-Pères, 15, dépositaire des ti-
tres de propriété. ,(9018)* 

Et à défaut d'enchère, à tout prix. 
S'adresser à M" THOVARD, notaire. 

.(9016)* 

Ventes mobilières. 

ETABLISSEMENT 

D'iNTREPRENEIR D'ÉCRITURES 
Adjudication même sur une seule enchère, en 

l'étude de Me THOCABD, notaire, sise à Paris, 
boulevard de Sébastopol, 9, le samedi 12 février 
1859, à midi, 

D'un ÉTABLISSEMENT D'ENTRE-
PRENEUR D'ECRITURES, exploité à Pa-
ris, rue Saint-Honoré, 91, dépendant de la succes-
sion de M, Voisin. 

Mise à prix: 1,000fr. 

COMPAGNIE D'OllSCAMP, 
L'assemblée générale des actionnaires de la 

Compagnie «l'Ouriscamp aura lieu le 28 
février, à une heure de relevée, au siège de la so-
ciété, rue de Cléry, 23, à Paris. (876) 

EWRWG'WïnîLÏ^ 
Les actionnaires de la société en participation 

de l'Entrepôt général «Se Lu Yillette, 
sont convoqués ;;ar le conseil d'administration de 
ladite société en assemblée générale pour le jeudi 
10 mars prochain, à trois heures précises, au siège 
social, rue Laferrière, 3, pour la reddition des 

comptes de ladite société. 
Paris, le 5 février 1859. .(877) 

SIROP INCISIF DËîIARAMBUHE. 
Soixante années de succès prouvent quiil est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches el toutes les maladies de poi-
trine. R.St-Martin, 324, et, dans les princip.villes. 

(783 * 

PERFECTIONNÉES, te-
nant solidement sans 

crochets ni pivots, et n'ayant ni les inconvénients 
ni les dangers des dents vendues 4 et 5 fr. 

G,s
 FATTET, dentiste, rue Saint-Honoré, 255. 

(808)* 

DENTSA SUCCION 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 

NETTOYAGE DES TACHES 
snrla *,oie, le velours, la lai ne, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

HIC'W niT-PUl S 4Q i <'r-25 le flacon. Rue 
fihSL* %h \Arhh\à Dauphine,8, Paris. 

Médaille à VExposition universelle. 
 (8j9)* 
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R
 OMEARA gué-

if I 1L IfL USJ.HO rilà l'instant le mal de 

dents le plus violent. Pharmacie, r. Richelieu, M. 

(881), 

Vinaigre de Toilette 

COSMACETI 
55, rue Vivienne, Paris. 

Par la finesse de son parfum, par le choix 
des plantes aroiiialiques'qui en forment la 
hase, le VINAIGRE de COSMACETI se distingue 
de tous les vinaigres connus. $cn action 
douce et bienfaisante donne de la fraîcheur à 

la peau ei la blanchit sans l'irriter. 
iî«»l>ôl>i chez les |)B"ïncii>»»s §*arfiïin('nrs. 

J NOUVEAU PECTORAL SANS OPIUM 

/ succès constant dans les 

(RHUMES, TOUX, GRIPPE, C.\TARRHE, 

TCOO!mm et toute affection de Poitrine. 
f EJS PROVINCE " 

DANS TOUTES LES DONNES PHARMACIES 

IS, 7, RU£ DE LA FEUILLÂDE 

LA SEMAINE «ES FA HILLES 
REVUE M- ALFRED 

UNIVERSELLE m u mm " NETTEMENT 
Paraît tous les samedis depuis le 2 octobre 1858, et forme chaque année un magniûique volume in-4" de 840 pages. 

Chaque numéro contient 16 pages d'impression sur papier glacé et U belles gravurei insérées dans le texte. 

Toutes les' gravures sont inédites et dues aux premiers artistes. 

PRIX DE L'ABOIEMENT 
Pour la France. 

Un an 10 fr. 

Six mois 6 

Par la poste. . , ' 

Au bureau.. , 
15 

Une Messe militaire au Camp de Châlons, par M. Alfred Net-
tement.— Les Vacances finissent! par M. Félix-Henri.— Causeries 
sur l'histoire de France, par M. .4. Nettement.—Scènes de la Vie 
parisienne, par Curtius.—Les Excentricités de M. de Balzac, par 
M. Francis Nettement.—Cérémonie religieuse à Cologne, par Mgr 
Mislin, auteur du beau livre les Saints-Lieux.—Les salons d'au-
trefois, par Mme la comtesse.de Bassanville.—Exposition de pein-
ture, envois de Rome, par M. A. Nettement.—La Légende de sainte 
Uadegonde, par M. A. Des Essarts.—La Science athée, par M. Ch. 
Flandin. — Cherbourg, par M. François Lewmnant. — Le Jour 
des Morts, par M. Alfred Nettement.— Exposition d'horticulture, 
par M. Maurice Germa. — A travers Paris : les Cafés, les Calés 
chantants, le Café de la Régence, les Halles, etc., par M. Karl.— 
L'Evasion, par M. Ernest Daulet. — Les Vendanges aux bords du 
Rhin, par M. Fébx-IIenri.— Une Soirée chez Robert Rondin, par 
M. Réné.— Le Petit Ménétrier, conte par M. Augustin Planche.— 

PRINCIPAUX ARTICLES PUBLIES BAN LES PREMIERS NUMEROS t 

Elégances du foyer : la Pisciculture au salon, les Serres de sa'on. Réné. — Les Jeudis de M
m

« Charbonneau, journal d'un 
les Volières, la Floriculture dans les appartements, par M. Mau- en retraite, par M. Cahxte Ermel (pseudonyme d'un critia,,."*" 
rice Germa. — Une Halte de Chasse, par M. Maurice Germa. — lèbre). — Le Château de Falkensheim, légende ail 
Heureuse comme une reine! Malheureuse comme une reine : par 
M. A. Nettement. —Les Funérailles d'un petit oiseau, par M. de 
Beauchesne. — L'Ex-Voto, par M. A. Des Essarts. — Les Suites 

des Vendanges, par M. Félix-Henri. — Souvenirs du Midi, par M. 
Alph. Schmit. — Lettres à ma nièce : de la Vanité, de l'Ostenta-
tion et de l'Impertinence, par M™' la comtesse de Bassanville. — 
La Vie aux Indes : Bombay, par M. William L. Hughes.—Voyage 
en Touraine et en Anjou, par M. E. d'Olly. — Les Rosières aux 
différemes époques de notre histoire, par M. G. de Cadoudal. — 

Physiologie des Chemins de fer, par M. Réné.—Les Fêtes de Noël, 
par M. A. Nettement. — La Chine et les Chinois, par M. A. Vir-
mailre. — La Chasse aux palombes, par M. Maurice Germa.— Le 
Premier Jour de l'An, par M. A. Nettement. — Janus, par M. 

Domingue, à Madagascar, sur le's bords du Rhin, en Suisse"
1
» 

des dessins pris snr les lieux ; des Tableaux des grandes ép'or/
60 

de l'histoire de France, etc.
 v

 ^
Ues 

On s'abonne à Paris, chez JACQUES LECÛFFRE et C% vue du Fieux-Colombiet\ 29, et chez tous les libraires des départements. 

que cé. 

Saint-Denis, parM. A. Nettement.--La Fête des Rois, parTn''' "T 
— vincennes, par M. A. Nettement. — Le Dernier Jour d'u ' 
damné, par M. Félix-Henri. — Une Partie de Chasse et de 
sophie, par M. Louis Veuillot. — Les Heures du jour,

 par
 i?'T 

Nettement.—Voyage à Boulogne-sur-Mer, par M. de Granet y 
La Semaine des Familles publie en outre une Chronique A 

aqne numéro, des Poésies, des Proverbes, des Nouvelles A 

ticles de Mode, et une Revue littéraire par M. Georges d'
e

e
e 

doudal. — Elle publiera des Voyages à la Guadeloupe" à Sa 

lies abonnements partent du 1
er

 octobre et du 1" avril de chaque année. — lie volume commence au I'
r
 octobre. 

Toutes les demandes d'abonnements ou de numéros détachés doivent être accompagnés du prix. — Les timbres-poste ne sont reçus que pour les numéros isolés. 
Les lettres non affranchies sont rigoureusement refusées. 

3 ii&£eœ«3aasB&MKf8«ei«Bfem'i 

Hovi£ié* evotuinroialet. — K?t»SïS.Iîe«. — PufclIculJciis» légale*. 

V<*->t<ti» mobilière». 

rESTKS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 7 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
senrs, rue Rossini, 6. 

Coiis'stant en : 
(3755 Lots d'entre-deux brodés, cols, 

manches, chemises, bro leries.elc. 
(3756) Bureaux, casier-, et quantité 

île marchand de bonneterie, etc. 
(3757: T'ahies, commode, lampes, 

casiers, tlèurs nrlifieiellés, etc. 
(375sî Bureaux, fauleuils, pendule, 

tapis, rideaux, tableaux, etc. 
A Sceaux, 

st.r la place publique. 
(3760 Mécanique à imprimer, presse 

à satiner, caractères, uiacb. à vap. 
Le 8 février. 

En l'hôtel tirs Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(376!) Tableau*, bijoux, bracelets, 
ustensiles de cuisine, sic. 

!,3763> Buffet; lab!e, canapé, armoire 
à glace, fauteuils, effets, etc. 

(3763) Guéridon, lit, canapé, buffet, 
armoire à glace, pendule, etc. 

(3734) Compt irs, tailles, uuéridon, 
glaces, lampes, chaises, etc. 

5,3765) fourneau et accessoires, loi 
de vaisselle, comptoir, etc. 

Avenue de la [laquelle, 28. 
13766 Machine, à vapeur delà force 

de deux chevaux, réservoir, etc. 
A Gourbevoie, 

sur la place publique. 
13739' Commode, secrétaire, tables, 

toilette, buffil, glaces, poêle, etc. 
Le 9 lévrier. 

En l'hûlel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Bossini, 6. 

(3767 Paletots, panta'ons, babils, 
aii ts, chapi aux, mobilier. 

(3768 Commode, tables de nuit, ri-
deaux, lapis, chaise», elc. 

(3T6)) Pantalons, chemisis, robe de 
chambre, chaussures, etc. 

(3770; Commode, rideaux, fauteuils, 
«r vuecs, candélabres, elc. 

(3771 Guéridon, Bureau, pendule. 
commode, rideaux, étagère, elc. 

(3772 Comptoir, balance, porce-
laine, lampi s, bureau, elc. 

(3773)Ornements de cheminées, ar-
moire à glace, bureau, etc. 

Bue Grange-Balelière, 16. 

(3774 Carluunier. gravures,canapé, 
guéridon, candé abrès, etc. 

Bue Lamartine, 39. 

(37751 Comptoirs, mancbeltes, den-
telles, voilettes, cravales, etc. 

Bue Richer, 22. 
i3776) Bureau, armoire à glace, ta-

bles, chaises, et autres objels. 
Rue du Petit-Carreau, 13. 

(37771 Comptoir, commode, armoire 
" à glace, chauffeuse, tables, etc. 

Place du Marché-aux-Chevaux. 
(3778) 3 voitures dites calèches, une 

jument, qualre chevaux, etc. 
A Vaugirard, 

chaussée du Maine, 64. 
(3779) Comp'oir, horloge, glaces, 

tableaux, fûts vides, poêle, etc. 
A Auleuil, 

sur la place publique. 
(37S0) Bureau, lableaux, commode, 

armoire, labiés, pendule, etc. 
Le 10 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

;3781) Sèorëfaire, table, bureaux, 
bibliolhô jue, lapis, comptoir, etc. 

Commune de Montmartre, 
rue Méne.ssier, 7. 

(3782) Commode, armoire, rideaux, 

tables, glace, lampe, etc. 
Même commune, 

boulevard Bochechouart, 68. 
:)78,t Compli.ir, glaces, labiés, bil 
lard, bouteilles, vins, meubles. 

duellement pour les affaires de la 
société. 

Art. 7. Les bénéfices et pertes ee-
roni partagés, savoir : 

Sept douzièmes par M. Chan-
traine; 

Cinq douzièmes par M. Chantepie. 
Pour extrait : 

E. CHANTRAINE. 

-(1276) A. CHANTEPIE. 

La publication légale des actes de 
sociélé est obligatoire, pour l'année 
mi! huit cenl cinquante-neuf, dans 
(rois des quatre journaux suivants : 
le, uoniteur universel, la Gazette de* 
■,-,'Jiunaiix, le Uroli, et le Journal gé-
nial d'Jfliches, dit l'eûtes Affiches. 

SOClE'i'L*. 

D'un acte sous signatures privées, 
en daleà Haligiiolb-s du vingt cinq 

> pinvier mil huit cent ciiiquaule-
neuf enregistré * Paris le trois fé-
vrier, folio 30, verso, case, 5, conle-
ii ,nt les eonllbioiis de la société 
n "n,i enlre MM. CHANTBAl.NE cl 

aUSTËPlIÎ, a été extrait ce qui 

MLl i" Pne société en nom col-
le*,.'e.sl'f .iM.iée entre :i° bugè„e-

Vineeiit Chanirame, négm ani en 
vi s, eemeuranl à BallgHO les, 
.iranib-Bue. .!), et 2° M- Leon-Uiur-
les- .llre lCha-.lepie, demeurant au 

même ncu, i." '5. , 
ri 2. l à durée de la société est 

fixé.,» dix ; ces, à partir du dix 
novembre mil huit cenl cinquante-

Art 3 Lu société a pour objet le 
cor.-imerc-.la consignation des vins 

6
 A$ 'ï'Le liège de la société est à 

lialign- il es. Urande-Itue, la. . 
,\ri. 5- L'apport de M. chantraine 

,-st.de. toixunle-dix mile Iranes. 
L appm l de- M. ChanUpie consisle 
en une somme de quarante-cinq 

mil francs. 
\ i. t.. L Mgna'ure sociale est h. 

CiUN'IKAlNL il <;«. eelle signature 

upi#fîiA!]it à MM. Cbanlraijie et 
Chantepie, qui. en usuonl indlvi-

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingl-qualre jan-
vier mil huit cent cinquante-iieuf, 
enregistré, M. Jean-Charles MIÎU-
NIËR, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Lafayette, 56, et un com-
manditaire y dénommé, eut formé 
une sociélé en commandite pour 
l'cxploiiation en Franceet à l'élran 
ger, au moyen d'un certain nombre 
de bateaux,d'un svslème brevet'de 
propulsion pour baleaux à vapeur 
sur les canaux, rivières ou toutes 
voies navigables, et la cession de 
loules licences ou quote-parls de 
propriétés aux procédés brevetés. 
La raison sociale sera MEUNIKR el 
0'». Le s^ge de la sociélé est à La 
Vilb-lte, quai de Seine. M. Meunier 
est seul gérant responsable ; il a la 
signature sociale, mais il lui est in-
terdit de souscrire aucun billet, 
lettres de change ou autres valeurs 
de crédit. La société commencera 
le premier février mil huit cent 
'•inquarite-nenf, et sa durée sera 
celte des plus longs brevets pris ou 
à prendre. Le capital social est de 
deux cent mille francs, qui doivent 
être fournis par le commanditaire. 

—(1268) MEUNIER et C,r. 

Office contentieux et administratif 
de M. Henri NOL'GUIER, ancien 
agréé, ancien avocal à la Cour de 
cassation, rue Saitit-Marc, 17. 

D'un acte sous seing privé, en 
dale à Paris du vingt-six janvier 
dernier, enregistré le vingt-neuf du 
même mois, lolio 15, verso, case 3, 
par Pommi y, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, il appert que la sociélé en 
nom collectif exisianl à Paris, rue 
l'eydeau, 24, sous la raison sociale 
Jules et Léon DENEBOURG, pour le 
commerce de dentelles, a été dis-
soute à compter du premier février 
présent mois, et que la liquidation 
en sera faite, à ses risques et p: rils, 
par M. Léon Denebourg, qui reste 
seul propriélairede l'établissement. 

Pour extrait : 
| (1261) tlenri NOUGLIER. 

Cabinet de M. S. LASNERET, ancien 
principal clerc d'avoué à Paris, 
rue de Rambuteau, la. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-neuf, 
enregislré le même jour, par Pom-
mey, qui a reçu les droits, il appert 
que la société formée en nom col-
lectif, sous la raison sociale A 
DETOT et Cic, entre MM. Auguste 
UE10T, commissionnaire, demeu-
rant à Paris, rue Paradis- oissonniè-
ie, 57, et M. Eugène-Jean BERTRAND, 
demeurant à Paris, rue Nolre-Da-
mç-de-Nazarèln, 34, suivant acte 
sous signatures privées, en dale à 
Paris du treize mars mil huit cenl 
cinquante-sept, enregistré et pu-
blié, el ayant pour uhjet la com-
mission et la vente de marchandi-
ses eu Algérie, dont la durée a été 
lixée à neuf années, a été dissoule 
d'un commun accord, à parlir du 
même jour premier lévrier mil huit 
cent cinquante-neuf; que M. Dclot 
est seul liquidateur avec les pou-
voirs que comporte celle matière, 
et que pour faire enregistrer el pu-
blier l'acte de dissolution, loul 
pouvoir a été donné au porteur 
d'un simple extrait dudit acte. 

(1256) S. LAS.XERET. 

EtudedeM=.GERBU,huissier à Paris, 
rue de la Verrerie, 62. 

D'un acte fait double et sous si-
gnalures privées, en date à Paris 
ou premier février mil huit cenl 
cinquante-neuf, enregislré à Paris 
le même jour, folio 2.18, case 8, par 
Pommuv, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert qu'u-
ne société a été formée entre M. 
Aimable HULLOÏ el H. Théophile 
V1LLEMA1N, négociant, demeurant 
a Paris, rue delà Verrerie,61, ayant 
pour objet l'cxploiiation du com-
merce de fruils secs et de sal isuns; 
que la raison et la signature so-
•iales sont A. HULL0T el T. VILLE-
MALN; que le siège de ladite sociélé 
esta Paris, rue de la Verrerie, 64; 
que la sociélé est créée pour six an-
nées, qui ont commencé il courir le 
quinze août mil huit cent cinquan-
te-huit el finiront le quinze aoûl mil 
liuil cent soixanle-quatre; que cha-
cun îles deux associés aura la signa-
ture sociale, mais qu'il ne pourra en 
l'aire usage que pour les besoins de 
la société. 

1 (1270; GERBU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prenirj 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures, 

Faillites. 

CONVOCATIONS I>E <-B2i*CIKR8. 

Sontinvitts à se rendrs su Tribunal 

de commerce de Parts, salie des as-
semUee» des faillites,Mu les créan-
ciers .-

AFFIRMATIONS. 

Du sieur B1CHET (Auguste-Léon), 
horticulteur à Monirouge, rue de 
Kontenay, 2, le 12 février, a 3 heu-
res (N° 15588 du gr. ; 

Du sieur SABLON (Joseph), enlre-
posi taire de bières el vins, à La V i I— 
"elle, rue de Flandres. 6, le 12 fé-
vrier, à 3 heures (N° 15446 du gr.). 

De ia dame veuve BOGUET (Marie-
Adèle l'illiet, veuve de Antoine), en • 
trepreneur de chaudronnerie, fau-
bourg St-Denis, «5, le 12 février, à 
1 heure (N» 15572 du gr.); 

Du sieur TROUILLER (Jean-Fleu-
ry), boulanger, rue de l'Ancienne-
Comédie, 10, le 12 février, à 1 heure 
(N° 15593 du gr.). 

Polie être procédé, sous ia prési-
tence de H. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de Ituri 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemen l 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NAUDET (Adolphe), md 
peaussier, rue Montmorency, 50, le 
12 février, à 12 heures (N° 14932 uu 
gr.); 

Du sieur POUYDEBAT (Jean), md 
de châles et nouveautés, rue Neuve-
Si-Eustache, 54, le 12 février , à 12 
heures (N° 15134 du gr.); 

Du sieur. D'OUVEIRA (Thomas-
Antoine), commission!!, en mar-
chandises, boulevard Beaumarchais, 
72, personnellement, le 12 février, à 
12 heures (N» 15151 du gr.); 

Du sieur CHAVES (Marcos-José), 
commission n. en marchandises, rue 
Lamartine, 29, personnellement, le 
12 février, à 12 heures (N° 15150 du 
gr.). 

De la société OLIVEIRA LAFONT 
et C'% ayant pour objet l'exploita-
tion d'une maison de commission, 
dont le siège est h Paris, rue Bleue, 
17, ladite société composée de : 1» 
le sieur Thomas-Antonio d'Oliveira, 
demeurant à Paris , boulevard 
Beaumarchais, 72 ; 2° Marcos-José 
Chaves, demeurant à Paris, rue des 
Martyrs, 29; 3» Jean-François-Théo-
phile Lafont, rue d'Hauteville, 87, 
le 12 lévrier, à 12 heures (N» 14757 
du gr.); 

Du sieur GIRARD ( Hyacinthe ), 
agent d'affaires, rue Cadet, 13, le 
M février, àl heure (N° 15371 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
iles sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'enlindre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas. 
itre immédiatement consultés tant sut 
les faits de la gestion que sur l'uliliii 
du maintien ou du remplacement de: 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rappdrl 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété HOUDART aîné et BAQUESNE, 
labr. de chocolats, dont le siège est 
rue Grange-aux-Belles, 21, compo-
sée de: 1" Baquesne (Alexandre-
François); 2° et tloudart (Jean-Au-
toine), tous deux au siège social, 
sont invités à se rendre le 12 fé-
vrier, à une heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour déli-
bérer, aux lerrnes de l'art. 531 du 
Code de commerce, sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Ba-
quesne, l'un des faillis. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N° 

15248 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ANTONV, entr; de ma-
çonnerie, rue des Amandiers -Saint-
Jacques. 10, le 12 février, à 3 heures 
(N- 15358 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dan' 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PROpUCTIpN PE TITRK». 

Sont invités à produire, dans te d, ? 

lai de vingt jours, à dater de ce joui; 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timoré, in. 
dicalif des sommes a réclamer, XM. 
les créanciers : 

Du sieur WABGNY (Emile), md de 
draps, rue Coquillière, 41, entre les 
mains de M. Sergent, rue de Choi-
seul, 6, syndic de la faillite (N° 15622 
du gr.'); 

Du sieur MARGUER1TTE (Léopold-
Bapliste), seilier-harnacheur, bou-
levard de l'Hôpital, 32, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N" 

15620 du gr.'; 

Du sieur JUyf'lX ( Frédéric-Al-
phonseï, fabr. de farines, amidons 
et pâles alimentaires à Nenfmou-
lin (Oise), personncllemeni, entre 
les mains de M Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 
I55S0 du gr.); 

De la société MARTV et C", ayant 
pour objet ia fabrication de farines, 
amidons el p«les alimentaires, donl 
le siège est à La Chapelle-St-Denis, 
Grande-Rue,73,composée des sieurs 
Joaehitn Marly, demeurant à Paris, 
rue Martel, 3, et Frédéric-Alphonse 
Juquin, demeurant à Neufmoulin 
(Oise), entre les mains de M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic de 
la faillite (N« 15538 du gr.); 

De la dame veuve LEBRUN (Marie 
Arthur, veuve de Emmanuel), mer-
cière, passage Tivoli, 9, entre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lan-
cry, 9, syndic de la faillite (N° 15634 
du gr.); 

Du sieur BARRE, nég. à Montmar-
tre, chaussée Clignancourt, place 
des Hirondelles, entre les mains de 
M. Kattarel, rue de Bondy, 7, syndic 
de la faillite (N» 15261 du gr.); 

De la D"« P01NTURIEB (Adèle). 
mde de modes, rue Cadet, 17. entre 
les mains de M. Gillet, rue Xeuve-
St-Angustirl, 33, syndic de la faillite 
(N° 15631 du gr.); 

Du sieur PASSEFOND (Mathieu), 
md coiffeur, boulevard Montmartre. 
8, entre les mains de M. Gillet, rue 
Neiivc-St-Augiislin. 33, syndic de la 
faillite (N» 15591 du gr.'; 

Du sieur CARV1N ( François-I.ouis-
Joseph), fabr. de sièges, rue de Cha-
renlon, 81, entre les mains de M. 
Pihan de la Foresl, rue de Lancr.s, 
45, syndic de la faillite ;No 15623 du 
g''.); 

Du sieur MASSELIN ( Augusle-
Constant), serrurier au village Le-
vallois, commune de Clichy, roule 
d'Asnières, 74, entre les mains de 
M. Moneharville, rue de Provenee, 
52, syndic de la faillite (N» 13656 du 
gr.); 

Du sieur LABBAYE (Bonnet), md 
de vins-logeur à Clicby-la-Garenne, 
roule d'Asnières, 56, enlre les mains 
de M. Hécaen, rue de Lancry, 9, 
syndie de la faillite (N° 15294 du 
gr.); 

De la D"° AUMONT (Suzanne), mde 
de modes, boulevard Séhastopol, 30, 
entre les mains de M. Breuillard, 
place Brêda, 8, syndic de la faillite 
(N° 15615 du.gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèt 
t'explratio < c ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
E.-G. S1CARD et O', sociélé l'Action-
naire Général, le sieur Guslave-
Edouard-Hercule Sicard , tant en 
son nom personnel que comme gé-
rant de ladile société, pla^e de la 
Bourse, U), sont invités à se rendre 
le 12 février, à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art, 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donm r décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du lailii. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1264 du gr.). 

CONCORDAT APBÊS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actifahatidonné 
par le sieur FOUCHÉ fViclor), limo-
nadier, rue Marie-Sluart, n. 22, 

étant terminée, MM. les créanciers 
sont invités à se rendre le 12 lév., 
à 3 heures Irès précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'arl. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte détinitil 
qui sera rendu par les syndics, le 
débat Ire, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15078 du gr.). 

CONCORDAT PAR AHANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MONTAGNE (Louis), enlr. de char-
pentes, me de l'Arcade, 60, aux 
Ternes, commune de Neuiliy.cn 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se reqdre le 12 février, à 9 heures 

précises, au Tribunal de commerce 
dé la Seine, salie ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
der à la vérification et à l'affirma-
tion de leurs dhes créances. 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
seront seuls appelés aux répari il ions 
de l'actif abandonné (N° 13797 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciélé MIGUEL-SAFONT et C", sociélé 
en commandite par actions, â Ma-
drid, pour le commerce de lissus el 
nouveaulés, sous ia raison Miguel-
Safonl el O, el par dénomination la 
Villa de Madrid, cette sociélé avant 
maison-succursale établie à Paris, 
rue du Gros-Chenel, 4, donl les gé-
ranls, lant pour le siège de la mai-
son de Madrid que pour la succur-
sale de Paris, sont : 

4° M. Gervais GRÀNDMATSON, de-
meurant à Passy, rue Franklin, 6; 

2" D.iinc Rosine SAIGLAN-BAGNÈ-
RliS, rue de Provence, 41; 

3" MIGUEL-SAFONT, à Madrid; 
4° Manierto de OLtiAGES , à Ma-

drid : 

5» Manuel MATEU, à Madrid; 
Sont invilés à se rendre le 12 fév., 

à 9 heures précises, au Tribunnl de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (arl. 570 du Code de 
comm.) (N» 7358 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DRUJON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 décembre 
1858, lequel homologue le, concor-
dai passé le 7 décembre 1858, entre 
te sieur DRUJON (Joseph), fabricant 
de chapeaux de soie, passage Pec-
quar, u, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Drujon de 60 p. 

100. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation. (N° 15278 du gr.) 

Concordat BETOUS. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 31 décembre 
1858, lequel homologue le concor 
dal passé le 13 décembre 1858, enlre 
le sieur BETOUS (Mathieu-André 
Louis-Justin), bottier, rue Duphot,8. 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Betous de 70 p 

100. 

Les 30 p. îoo non remis, payables 
en six ans, par sixièmes, do l'ho-
mologation. (N° 15309 du gr.) 

Concordat RATOU1S. 

Jugement du Tribunal de com 
meree de la Seine, du 23 décembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé le l«r décembre 1858, entre 
le sieur RATOU1S (André , fabricant 
de chaussures, rue Aubry-le-Bou-
cher, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ratuuis de 85 p 

100. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en irois ans, par tiers, dejl'liomolo 
galion. (N" 15301 du gr.) 

Concordat M EYS1EK. 
Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du 23 décembre 
1S58, lequel fiomologuis le concor-
dat passé le 1erdécembre 1858, enlre 
le sieur MEYS1EK (Charles-lleiirj 
Louis), tenant café-restaurant; rue 
d'Auislerdaoi, ui, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Meysiek de 80 o. 

100. 

Le3 20 p. 100 non remis, payables 
en quatie ans, par quarts, du 1" 
décembre. (N« 15255 du gr.) 

Concordat MARQUETTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 décembre 
IS58, leq.iel homologue le concor-
dat passé le 3 décembre 1858, entre 
le sieur MARQUETTE (Jean-Baptis-
te), serrurier, rue Lacépède, 14, et 
ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Marquette de 65 

p. 100. ' 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation. (N« 15153 du gr.) 

. Concordat CROUY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 décembre 
1858, lequel homologue le concordai 
passé, le 4 décembre 1858, enlre le 
sieur CROUY (Louis-Julien), négo-
ciant en fer et bois cintrés, quai 
MontebeHo, 3, el ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remite au sieur Crouy de 80 p. 

100. 

Les 20 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 14962 du gr.). 

Concordat BOURQUIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 décembre 
1858, lequel homologue le concordai 
passé, le 2 décembre 185s, enlre le 
sieur BOURQUIN, négociant, rue des 
Entants-Rouges, 7, et ses créan-

ciers. 
Condilions sommaires. 

Remise au sieur Bourquin de 50 
p. 100. 

Les 50 p. ion non remis payables 
en qualre ans, par quarts, du con-
cordat (,\-15137 du gr.). 

Concordat CHAMPS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de, la Seine, du 22 décembre 
1858, lequel homologue, le concordat 
passé, le 8 décembre 1858, entre le 
-ieur CHAMPS (Guillaume-Jean-Ma-
rie), marchand (le vins à La Cha-
petle-Saint-Denis, Grande-Rue, 28, 
et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Champs de 60 p. 

100. ' 

Les 40 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat (N° 15246 du gr.). 

ment des dividendes. (N» 15083 du 

gr.). 
Edmond), fabricant 

Concordat RAGET* 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 décembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé, le 17 décembre 1858, en-
tre le sieur RAGET (Alexandre-An-
toine-Napoléon), maçon à la Gran-
de-Villette, rue de Joioville, 7, el ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Obligation de payer le montant 

des créances en dix ans, par dixiè-
mes, du quinze janvier (S* 12119 du 

gr..). 

Concordat PREVOST. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 décembre 
i858, lequel homologue le concor-
dat passé, le 9 décembre 1858, entre 
le sieur PREVOST (Paul), négociant 
en charbons et bois, rue de Breta-
gne, 49, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Prévost de 80 n 

100. 

Les 20 p. 100 non remis payables, 
sans intérêts : 5 p. 100 dans le mois 
de l'homologation, 5 p. 100 dans 
qualre mois de l'homologalion, el 
I pu 100 les 15 avril 1860 et 1861 (N° 

15319 du gr.). 

Concordat SAUNIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 décembre 
1858, lequel homologue le concordai 
passé, le 2 novembre 1858, entre le 
sieur SAUNIER (Octave), négociant 
en nouveaulés.ruedeGrammont, 7, 
et ses créanciers. 

Cond fions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Saunier. 

M. Lacoste maintenu syndic (N' 

15110 du gr.). 

Concordat GONTIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 décembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat pa.-sé, le 22 décembre 1858, en-
lre le sieur GONTIER (Audré-Ursin), 
coiffeur, boulevard des Capucines,39, 
et ses créanciers. 

conditions sommaires. 
Remise au sieur Gontier de 85 p. 

100. 

Les 15 p. 100 non remis payables 
3 p. 100 un an apiès l'homologation, 
et 3 p. fin décembre 1860, tuai miii 
et 1863 (N° 15294 du gr.). 

Concordat P1LLOD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 d< cemhre 
1858, lequel homologue le corcor-
dat pas-é, le 4 décembre 1858, enlre 
le sieur P1LLOD, négociant, rue St-
Merry,9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé au con-
cordai. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration de Pillod. 

M. Trille maintenu syndic (N° 
15023 du gr.). 

Concordat LOIZEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 décembre 
1858, lequel homologue le concor-
dai passé le 3 dé -embre 1858 ent'-e 
le si ur LOJZEAU (Eugène), fabri-
cant de gants, rue Saint-Honoré, 
265, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Loizeau de 75 

p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, paya-

bles en c nq ans, par cinquièmes, 
sans intérêts. 

5 p. 100 les 3t janvier el 30 avril 
1859, et 5 p. lod les 30 aoûl 1860, 
1861 et. 1862. (N» 15222 du gr.). 

Concordat. DUB1EF-J0UY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 décembre 
1858, lequel homologue le .concor-
dat passé le 8 décembre 1858, entre 
le sieur DUBIEF-JOUY (Philibert), 
marchand de vin, rue de l'Entre-
pôt, 27, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dubief-Jouy de 50 

p.100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, 

25 p. 100 dans l'année qui suivra 
l'homologalion, 

El 25 p. 100 en cinq ans, par cin-
quièmes, un an après cette homo-
logation. (N° 15191 du gr.). 

Concordat ELISABETH. 
Jugement du Tribunal de com-

merce delà Seine, du 22décembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé le 4 décemnre 1858, enlre 
le sieur ELISABETH, bijoutier, rue 
Neuve-des Bons-Enfants, 37, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Elisabeth de 80 

p.100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 1 
janvier. (N° 15164 du gr.). 

rue NoIre'-Daiiie-dé-Naja^.^l»». 
anciers. 

Condilions soinu 

ses créanciers. 

i'fH'tif 
''"aires. 

énônït i 
Abandon de 

concoidat. ""'""■;« a 

Au moyen de ce qui
 Dr

Li 
bération de Brelocq "«U 

M. Heurtes- maiiitcui,^ 
(4663 du gr.). 

Concordai POrriKIt 

Jugement du Tribunal ,|„ 

merce de la Seine, du s Uécmi 

(858, lequel homoKmu* itSSSt 
passé le i" décembre iss,, J» 
sieur PO l TiEil (Loui^'flg 
chand de bois de seiase el 
preneur de menuiserie^ HelWÏ 
rue liiiiïtil, 18, et ses ci-danrff 

Condit i-n-i sommaires ' ' 
Remise au sieur lJi;lli

dr
 , 

p. '•>" i.'00. "» 

Les 75 p. IOO non remis, m
ntll

. 
n huit ans, par huit eiiie.',*™ 
ordal. (iV 15258 du grj. * 

Concordat MINAI. 

Jugement du Tribunal u
e
 «, 

meree de la Seine, du 30 décenûn 
1858, lequel homolotme le 52 
dat passé le 28 octobre ISSK, ,

M 

le sieurMlNAL(Cl,arles-Atai5' 
négociant commissionnaire, rue j! ■ 
Provence, 30, ci-devant, uctutfc 
ment rue de Rivoli, 78, cl ses cri» 
ciers. 

Conditions sommaires, 
Abandon de l'actif énoncé a 

concordat. 

Obligation, en oulre, de M»; 

p. 100, en cinq ans, par ciDasifoè, 
du concordat. 

Au moyeu de ce qui précède, li-
bération de M. Minai. 

M. Devin, mainienu sxnuic. à 
15091 du gr.) 

Concordai REUI.LIER. 
Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du 28 décembre 
H58, lequel homologue le concor-
dat passé le i4 décembre 1858, en-
lre le sieur REULL1ER (Julcs\ né-
gociant en grains, rue d'Orléans-
Saiut-Honoré, 17, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Reullier de 75 

p. 100. 

Les 25 p. (00 non remis, payables 
dans les six mois de l'homologa-
tion. 

M. Rcuillier père, caution. (N° 
15245 du gr.). 

Concordat JACQUELIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 décembre 
1858, lequel homologue le concordat 
passé, le 17 novembre 1858, enlre le 
sieur JACQUELIN (Michel), tonne-
lier à La Villette, rue de Meaux, 55, 

au coin du passage Sauvage, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jacquelin de 75 

p. ioo. 

Les 25 p. 100 non remis payables 
sans inlérêts en cinq ans, par cin-

quièmes, de l'homologalion (N° 
15106 du gr.). 

Concordat WEYGAND.«g!S 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 décembre 
IS5S, lequel homologue le concor-
dat passé le 23 novembre 1858, en-
lre le sieur WEYGAND Aqgusie-Sé-
raphin), fabricant de bronzes, rue. 

Vieille-du-Temple, 108,et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Weygand de 70 

p. ioo. :a 

Les 30 p. ioo non remis, payables 
sans iniéiêts en six ans, par sixiè-
mes, de l'homologation. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au pale-

Concordat ORRY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 décembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé le 8 décembre 1858, enlre 
le sieur ORRY ( Charles-Henry ), 
courtier d'annonces, rue Laffllte, 
27, el ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Orry de 50 p 100. 
Les 50 p. ioo non remis, payables 

sans intérêts. 

20 p. 100 dans un an de l'homolo-
gation. 

■5 p. (00 dans deux ans de l'ho 
mologalion. 

i5 p. (00 dans trois ans de l'ho-
mologation.

 l
N° 15307 du gr.). 

Concordat BORNICHE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 décembre 
1858, lequel homologue le concordat 
passé le 10 décembre 1858, entre le 
sieur BORNICHE (Charles-Joseph), 
ancien commerçant en propriétés, 
rue Pigale, 20, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. Obligation, en oulre, dans 
la quinzaine de l'homologation, de 
verser 50,000 fr. entre les mains des 
syndics. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Borniche. 

MM. Duval-Vaucluse, Pihan de 
Laforest, maintenus syndics. (N° 
13772 du gr.). 

Concordat BOURÉLY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 décembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé le 15 décembre 1858, enlre 
le sieur BOURELY (Fra^içots), ser-

rurier en bâtiment et sellerie, rue 
Saint-Maur, 150, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Bourely de 80 

p. 100. 

Les 20 p. ioo non remis, payables 
en qualre ans, par quarts, du l" lé-
vrier. 

Abandon, en outre, de l'aciifé. 
noncè au concordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bérilion de M. Bourely. 

M. Mdlel maintenu syndic, (N° 

I5ï30dugr). 

Concordat LEVASStTB. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la SeÈne, du 29 décemlirt 
1858, lequel homologue ie corn» 
dat passé le 15 décembre 18."i8, 
le sieur LEVASSEUR (Gédéo 
nase), ancien découpeur de 
teinture à la mécanique, à 

ne, route Mililaire, 13 arn-ie.., 
nouveau, demeurant à Paris ni 
de liièvre, .'0, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé » 

concordat. 
Au moyen de ce qui précède, L-

bération du sieur Levassent'. 

M. Devin, maintenu svndic. (5' 
15275 du gr.) 

CONCORDAT PAR ABANDON 1)' '0-
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés. 
mésdusieurVABÉ'. l.ouis),eaarcli!»' 

d'étoffes pour chaussures» rue il* 
conseil, 24, peuvent sa présent 
chez M. Henriounel, syndie. rue* 
det, 13, pour toucher ue dii'iJe"* 
de 9 fr. 40 p. 100, unique 
bon de l'actif abandonné. (N0'*1 

du gr.) 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérftés et *' 
més du sieur G.-P. KIJNTZ, 
chand devins trai'eur, rue de ' 
Fidélité, 10, peuvent se itresen» 
chez M. Henr onnel, synili*,rue" 
dit, 13, pour toucher un àWfE 
de 7 fr. 6 c. p. 100. deuAièaieeto» 

nière répar tition. (N" ii4"° uU» 

MM. les créanciersvénfiés eUfl'' 
més du sieur GAN..ON (Edme), » ' 

chand de vins eu gros, rue "«J" 
Saint-Louis, ai. peuvent se prg 
ter chez M. Qualremère, ««S 
quai des Grands-Auguslius, ■>->, I™ 

loucher un dividende de 12 u-
 (( 

p. îtifr, unique répartition. 1" 
du-«r-) 

MM. les créanciers vérifiés et -m 
més du sieur KLANG (Louis

 ;
_, n-

taurateur, rue Sainte-Anne,îu,F 

vent se présenter chez M.. Moi"-",, 
ville, syndic, rue de PrOven*

 fr
, 

pour toucher un dividende de ' y 
65 c. p. 100, unique ryparlit""1' \ 
14887 du gr.) 

MM.. 
més du sieur MONTEL ( 
mille), fabricant de toil 

. les créanciers vérifiés et»& 
lu sieur MONTEL (Jacque> 

ures èt ameublements, rue --
eU

. 
.azarç, 3«, square d'Or éans.r, 

entse présenter chez M. s"6. 
jyndio, rue de Choiseul, 6, P»u . p. 
chor un dividende de *'!\,

i3
i0 

ioo, unique répartition. U> " 

gr.) ' l-f> 

Concordat BRETOCQ jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 octobre 
1888, lequel homologue le concor-

dat passé le 28 septembre 1858, »»-

tre le sieur BRETOCQ (Apthelme-

ASSIMBLÎES DU »
 FÉVRIE

"
1

!
e

wft', 
NEUF HEURES : Desangloisi el 

lab. de tabletterie, *ï
n0

-,,
e
 tili-

nard, anc constructeur m # 

menls, clôt. — Frloud, ut-

suifs, id. , horV>0 
MX HEURES: Alexandre, t ,,,-,!. 

svnd. - Séguin, md «« „}
s
 clôt" 

- Menuel, md de bols-
 ul3

D-

Fillet, nég., m'~LfS'délo-
ger, id. - Larobard, "O- l,

e
 . 

ton's.id.- Kalekalre, ehf S 
conc. - Aumonl, . ndlue , 
- MalaJ>re, bouche

 ;
 aeit

 j!e d
» 

CoHard, md de vins, 

compte. 

Enregistre" à Paris, le
 Fév

W
r 1859

 •
 F

° 
Reçu deux francs vingt centimes. ' 

U1PKIMER1E DE A. QUYOT, RUE KEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la Signature A. GotOT* 
Le maire du 1er arrondissement. 


